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1.  PREAMBULE 

1.1.Fondements et objet du PLUi 

Article L101-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre 

de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent 

leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect 

réciproque de leur autonomie. 

Article L101-2 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 

publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et 

ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des 

milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la 

restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de 

ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, 

en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 

la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble 

des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles 

et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 

notamment les services aux familles, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des 

transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 

d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources 

fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 
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8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive 

vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans 

les zones urbaines et rurales. 

 

Article L101-2-1 

L'atteinte des objectifs mentionnés au 6° bis de l'article L. 101-2 résulte de 

l'équilibre entre : 

1° La maîtrise de l'étalement urbain ; 

2° Le renouvellement urbain ; 

3° L'optimisation de la densité des espaces urbanisés ; 

4° La qualité urbaine ; 

5° La préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ; 

6° La protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

7° La renaturation des sols artificialisés. 

 

L'artificialisation est définie comme l'altération durable de tout ou partie des 

fonctions écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions biologiques, 

hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 

occupation ou son usage. 

La renaturation d'un sol, ou désartificialisation, consiste en des actions ou des 

opérations de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité d'un sol, ayant 

pour effet de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé. 

L'artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l'artificialisation et 

de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période 

donnés. 

Au sein des documents de planification et d'urbanisme, lorsque la loi ou le 

règlement prévoit des objectifs de réduction de l'artificialisation des sols ou de 

son rythme, ces objectifs sont fixés et évalués en considérant comme : 

a) Artificialisée une surface dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du 

bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit constitués de 

matériaux composites ; 

b) Non artificialisée une surface soit naturelle, nue ou couverte d'eau, soit 

végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. Il 

établit notamment une nomenclature des sols artificialisés ainsi que l'échelle à 

laquelle l'artificialisation des sols doit être appréciée dans les documents de 

planification et d'urbanisme. 

 

Article L101-3 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors 

des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, l'implantation 

et l'architecture des constructions. 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du 

territoire français, à l'exception des collectivités d'outre-mer régies par l'article 

74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie et des Terres australes et 

antarctiques françaises, conformément aux dispositions spécifiques régissant 

ces territoires. 
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1.2./ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

intercommunale 

Article L153-11 

L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du 

plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation, conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et 

délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des 

constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre 

ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat 

sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L153-8 

Le plan local d'urbanisme est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de : 

1° L'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 

de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 

communale, en collaboration avec les communes membres. L'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale arrête les modalités 

de cette collaboration après avoir réuni une conférence intercommunale 

rassemblant, à l'initiative de son président, l'ensemble des maires des 

communes membres ; 

2° La commune lorsqu'elle n'est pas membre d'un tel établissement public, le cas 

échéant en collaboration avec l'établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 
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1.3.Contenu et structure du PLUi 

Article L151-2 

Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents 

graphiques. Ces documents graphiques peuvent contenir des indications 

relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. 

 

Article L151-4 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 

d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement 

économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement 

forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière 

de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, 

d'équipements notamment sportifs, et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins 

en matière de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques 

nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 

des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision 

du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de 

l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 

espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le 

projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 

territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, 

de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et 

des possibilités de mutualisation de ces capacités. 

 

Article L151-5 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 

d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des énergies 

renouvelables, le développement des communications numériques, 

l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
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pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de 

la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols 

mentionnés aux articles L. 141-3 et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de 

cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la 

seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des 

collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés 

au quatrième alinéa du I de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase 

du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de 

l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi en 

application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement 

durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou 

forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones 

déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée 

dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à 

mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà 

urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la 

modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L. 153-27. 

 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 

paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe 

une ou plusieurs communes nouvelles. 

Lorsque le territoire du plan local d'urbanisme intercommunal comprend au 

moins une commune exposée au recul du trait de côte, les orientations générales 

mentionnées aux 1° et 2° du présent article prennent en compte l'adaptation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des espaces 

urbanisés exposés à ce recul. 

 

Article L151-6 

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 

d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par 

un établissement public de coopération intercommunale comportent les 

orientations relatives à l'équipement commercial, artisanal et logistique 

mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 141-5 et déterminent les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et logistiques qui, du 

fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur 

l'aménagement du territoire et le développement durable, conformément à 

l'article L. 141-6. 

 

Article L151-8 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des 

sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 

101-3. 

 

Article L151-43 

Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité 

publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret 

en Conseil d'Etat. 
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1.4.Articulation avec les documents 

supérieurs 

Article L131-1 

Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 et les documents 

d'urbanisme uniques mentionnés à l'article L. 146-1 sont compatibles avec : 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux 

chapitres Ier et II du titre II ; 

2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du 

code général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions 

auxquelles ces règles sont opposables ; 

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la 

Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général 

des collectivités territoriales ; 

5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à 

l'article L. 4424-9 du code général des collectivités territoriales ; 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code 

de l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui 

seraient territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires ; 

7° Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux 

prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 

eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 

directeurs d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du 

code de l'environnement ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 

gestion des eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

10° Les objectifs et les dispositions des plans de gestion des risques d'inondation 

pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement ; 

11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à 

l'article L. 112-4 ; 

12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 

l'environnement ; 

13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de 

bassin maritime prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 

14° Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article 

L. 621-1 du code minier ; 

15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du 

code de l'environnement ; 

16° Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-

13 du code de la construction et de l'habitation ; 

17° Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des 

transports ; 

18° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à 

l'article L. 350-1 du code de l'environnement. 
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1.5.tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

Article L153-11 

L'autorité compétente mentionnée à l'article L.L. 153-8 prescrit l'élaboration du 

plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation, conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et 

délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des 

constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre 

ou à rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat 

sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durable. 

 

Article L153-12 

Un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale et des conseils municipaux ou du conseil municipal 

sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durables mentionné à l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen 

du projet de plan local d'urbanisme. 

Lorsque le plan local d'urbanisme est élaboré par un établissement public de 

coopération intercommunale, le débat prévu au premier alinéa du présent 

article au sein des conseils municipaux des communes membres est réputé tenu 

s'il n'a pas eu lieu au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local 

d'urbanisme. 

 

 

Article L153-16 

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis : 

1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux articles 

L. 132-7 et L. 132-9 ; 

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime lorsque le projet de plan local d'urbanisme couvre une commune ou 

un établissement public de coopération intercommunale situés en dehors du 

périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ; 

3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 

du code de la construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local 

d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat ; 

4° A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la 

réalisation d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles locales dans les 

conditions prévues au II de l'article L. 151-7 du présent code. L'avis porte 

uniquement sur les unités touristiques locales. 

 

Article L153-19 

Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 

par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 

maire. 
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Article L153-21 

A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et 

du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par : 

1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

à la majorité des suffrages exprimés après que les avis qui ont été joints au 

dossier, les observations du public et le rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête aient été présentés lors d'une conférence 

intercommunale rassemblant les maires des communes membres de 

l'établissement public de coopération intercommunale et, le cas échéant, après 

que l'avis des communes sur le plan de secteur qui couvre leur territoire a été 

recueilli ; 

2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L. 153-8. 

 

Article L153-22 

Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition du public. 

 

Article L153-23 

I.-Par dérogation à l'article L. 2131-1 du code général des collectivités 

territoriales, le plan local d'urbanisme et la délibération qui l'approuve sont 

publiés sur le portail national de l'urbanisme prévu à l'article L. 133-1 du présent 

code. 

II.-Sous réserve qu'il ait été procédé à la publication prévue au I, le plan et la 

délibération sont exécutoires : 

1° Si le plan porte sur un territoire couvert par un schéma de cohérence 

territoriale approuvé, dès leur transmission à l'autorité administrative 

compétente de l'Etat ; 

2° Si le plan ne porte pas sur un territoire couvert par un schéma de cohérence 

territoriale approuvé, ou lorsqu'il comporte des dispositions tenant lieu de 

programme local de l'habitat, un mois après leur transmission à l'autorité 

administrative compétente de l'Etat, sauf si dans ce délai elle a décidé de mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭes dispositions de l'article L. 153-25 ou de l'article L. 153-26. 

III.-Lorsque la publication prévue au I a été empêchée pour des raisons liées au 

fonctionnement du portail national de l'urbanisme ou à des difficultés 

techniques avérées, le plan et la délibération peuvent être rendus publics dans 

les conditions prévues au III ou au IV de l'article L. 2131-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

Ils deviennent alors exécutoires dans les conditions prévues, selon le cas, au 1° 

ou au 2° du II du présent article. 

La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent informe l'autorité administrative compétente de l'Etat des difficultés 

rencontrées. Il est procédé à une publication sur le portail national de 

l'urbanisme dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle le plan et la 

délibération sont devenus exécutoires. 

IV.-Le présent article est applicable aux évolutions du plan local d'urbanisme et 

aux délibérations qui les approuvent. 
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Article L153-25 

Lorsque le plan local d'urbanisme porte sur un territoire qui n'est pas couvert par 

un schéma de cohérence territoriale approuvé, l'autorité administrative 

compétente de l'Etat notifie, dans le délai d'un mois à compter de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat, par lettre motivée 

à l'établissement public de coopération intercommunale ou à la commune, les 

modifications qu'il estime nécessaire d'apporter au plan lorsque les dispositions 

de celui-ci : 

1° Ne sont pas compatibles avec les prescriptions particulières de massif prévues 

à l'article L. 122-26 et, en l'absence de celles-ci, avec les dispositions particulières 

aux zones de montagne et au littoral mentionnées à l'article L. 131-1 ; 

2° Compromettent gravement les principes énoncés à l'article L. 101-2, sont 

contraires à un projet d'intérêt général, autorisent une consommation excessive 

de l'espace, notamment en ne prévoyant pas la densification des secteurs 

desservis par les transports ou les équipements collectifs, ou ne prennent pas 

suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation ou à la remise en 

bon état des continuités écologiques ; 

3° Font apparaître des incompatibilités manifestes avec l'utilisation ou 

l'affectation des sols des communes voisines ; 

4° Sont manifestement contraires au programme d'action de la zone de 

protection naturelle, agricole et forestière du plateau de Saclay visé à l'article L. 

123-25 ; 

5° Comprennent des dispositions applicables aux entrées de ville incompatibles 

avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère ; 

6° Sont de nature à compromettre la réalisation d'un programme local de 

l'habitat, d'un schéma de cohérence territoriale, d'un schéma de secteur ou d'un 

schéma de mise en valeur de la mer en cours d'établissement ; 

7° Font apparaître une ou des incompatibilités manifestes avec l'organisation des 

transports prévue par l'autorité organisatrice des transports territorialement 

compétente. 

Le plan local d'urbanisme ne devient exécutoire qu'après que les modifications 

demandées et la délibération qui les approuve ont été publiées dans les 

conditions prévues au I ou au III de l'article L. 153-23 et transmises à l'autorité 

administrative compétente de l'Etat. 

 

 

Article L153-26 

Lorsque le plan local d'urbanisme comporte des dispositions tenant lieu de 

programme local de l'habitat, l'autorité administrative compétente de l'Etat 

notifie, dans le délai d'un mois à compter de sa transmission à l'autorité 

administrative compétente de l'Etat, par lettre motivée à l'établissement public 

de coopération intercommunale, les modifications qu'il estime nécessaire 

d'apporter au plan lorsque les dispositions de celui-ci ne répondent pas aux 

objectifs de répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements, de 

renouvellement du parc immobilier et d'accroissement du nombre de logements 

et de places d'hébergement nécessaires, en application des dispositions de 

l'article L. 302-2 du code de la construction et de l'habitation , ou ont fait l'objet 

d'un avis défavorable ou de réserves émises par le comité régional de l'habitat 

et de l'hébergement. 

Le plan local d'urbanisme ne devient exécutoire qu'après que les modifications 

demandées et la délibération qui les approuve ont été publiées dans les 

conditions prévues au I ou au III de l'article L. 153-23 et transmises à l'autorité 

administrative compétente de l'Etat. 
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2.  PRESENTATION GENERALE  

2.1.Situation géographique 

Le Pôle territorial des Pieux se situe en Normandie, au Nord-Ouest du 

département de la Manche. Le territoire compte 15 communes qui sont : 

- Benoistville 

- Bricqueboscq 

- Flamanville 

- Grosville 

- Héauville 

- Helleville 

- Le Rozel 

- Les Pieux 

- Pierreville 

- Saint-Christophe-du-Foc 

- Saint-Germain-le-Gaillard 

- Siouville-Hague 

- Sotteville 

- Surtainville 

- Tréauville 

Près de 13 559 habitants étaient recensés sur son territoire en 2021 selon les 

ŘƻƴƴŞŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ  

Le territoire des Pieux est intégré au périmètre du Pays du Cotentin, qui 

couvre la frange nord du département de la Manche. Il relève par ailleurs du 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Cotentin, dont le périmètre de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le territoire ŘŜǎ tƛŜǳȄ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ de 141,66 km² est situé à 

une vingtaine de kilomètres au Sud-Ouest de Cherbourg, et est marqué par 

son bord de mer (pour 7 communes). 

 

 

Situation géographique du Pôle territorial Les Pieux ; Réalisation : Planis 
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2.2.Organisation générale du territoire 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŞquipements (écoles, stades) se localisent sur 

les communes des Pieux, de Flamanville et de Surtainville. 

 

Organisation générale du Pôle territorial Les Pieux ; Réalisation : Planis 

2.3.Contexte territorial 

1.1.1. Un territoire appartenant à la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion Le Cotentin 

Source : site internet CAC 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tƛŜǳȄ ŀǾŀƛǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du PLU intercommunal le 11 décembre 2015. À la suite de la création de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ŎƻǳǾǊant le 

territoire des Pieux, et du transfert de la compétence « aménagement de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ηΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀ 

ǊŜǇǊƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ƛΦ 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Le Cotentin ; source : CAC 
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¦ƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ 9t/L ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ 

Coopération Intercommunale), qui, à la date de sa création, regroupe 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ 

seul tenant et sans enclave et doit être constƛǘǳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

communes de plus de 15 000 habitants. Elle permet de répondre de façon 

cohérente et homogène aux besoins des habitants, usagers et professionnels 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄŜǊŎŜΦ 

Suite Ł ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

NOTRe, il convient également aux territoires, en adéquation avec les bassins 

ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ мer janvier 2017 

Ŝǎǘ ƴŞŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!Ǝglomération Le Cotentin, regroupant les 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ /ǆǳǊ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

ŘŜ aƻƴǘŜōƻǳǊƎΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǾŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘŜǎ LǎƭŜǎΣ ŘŜǎ tƛŜǳȄΣ ŘŜ 

Douve et Divette, de La Saire, de Saint-Pierre-Eglise et du Val de Saire ; 

ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ /ƻƳƳǳƴŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜ [ŀ IŀƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

Cherbourg-en-Cotentin1. 

Les structures évoluent mais la proximité des services reste inchangée. En 

effet, les Pôles de Proximité prennent le relais des ex-Communautés de 

communes et deviŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŜƛƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

anciennes collectivités afin de faciliter les démarches des usagers : 

inscriptions restauration scolaire, activités extra scolaires, interventions 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ōŀŘƎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

déchetteries, etc. 

 

 

                                                           

1 Une Commune Nouvelle est une commune issue de la fusion des anciennes communes fondatrices 

devenues alors « communes déléguées », sous le même principe que les arrondissements de Paris, Lyon 

ƻǳ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ /Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

des communes fondatrices. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м 400 km², 

regroupe environ 180 800 habitants répartis sur 129 communes et 

rassemble 221 élus communautaires. Elle devient ainsi la 4ème puissance 

ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ όŜƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ŀǇǊŝǎ wƻǳŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ /ŀŜƴ-la-Mer 

et la Communauté Urbaine du Havre, et la 14ème agglomération la plus 

peuplée de France. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭe territoire : Vicq-sur-Mer, 

Gonneville-Le Theil ou encore Bricquebec-en-Cotentin. Cependant, seules les 

Communes Nouvelles de Cherbourg-en-Cotentin et de La Hague recouvrent 

entièrement le périmètre des anciens EPCI de la CUC et la Communauté de 

communes de la Hague. 
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1.1.2. Statuts et compétences de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

suivantes : 

Compétences obligatoires : 

¶ En matière de Développement Economique : actions de 

développement économique ; création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale 

du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices 

de tourisme ; 

¶ En matière d'Aménagement de l'Espace communautaire : schéma 

de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local 

d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale ; création et réalisation de zones d'aménagement 

concerté d'intérêt communautaire ; organisation de la mobilité au 

sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, 

sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; Précisions 

apportées par délibérations sur la compétence "organisation de la 

mobilité" : 

γ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

à organiser la mobilité entre les différents moyens ;  

γ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜs de transports à la 

demande, dans une logique de complémentarité avec le transport public 

ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Τ 

γ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ 

personnŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ ƭŜǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

compétence des communes ;  

γ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

déplacement terrestres non motoǊƛǎŞǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

assure la promotion des modes doux de manière générale ; elle peut assurer 

un appui en ingénierie aux projets communaux liés aux modes doux, et 

participer aux investissements correspondants via un fond de concours, sous 

réserve des conditions cumulatives suivantes : 

γ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Τ  

γ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜs 

contrats partenariaux établis au niveau des pôles de proximité ; 

γ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜ 

gestionnaire de voirie. 

γ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ϦǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ƴƻƴ 

urbain, régulier ou à la demande" avec la Région Normandie. 

 

¶ En matière d'Equilibre Social de l'Habitat : programme local de 

l'habitat ; politique du logement d'intérêt communautaire ; actions 

et aides financières en faveur du logement social d'intérêt 

communautaire ; réserǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; action, par 

des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des 

personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti 

d'intérêt communautaire ; 

¶ En matière de politique de la Ville : élaboration du diagnostic du 

territoire et définition des orientations du contrat de ville ; animation 

et coordination des dispositifs contractuels de développement 

urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale 



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

17 

ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; 

programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

¶ Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations, dans 

les conditions prévues à l'article L. 211-7 du code de l'environnement 

; 

¶ En matière d'Accueil des Gens du Voyage : aménagement, entretien 

et gestion des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs définis 

aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

¶ Collecte et Traitement des Déchets des Ménages et Déchets 

Assimilés. 

Compétences optionnelles : 

¶ Assainissement des eaux usées (collectif et spanc) ; 

¶ Eau ; 

¶ En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et 

du cadre de vie : lutte contre la pollution de l'air, lutte contre les 

nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande 

d'énergie ; 

¶ Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements 

culturels et sportifs d'intérêt communautaire ; 

¶ Création et gestion de Maisons de Services Au Public et définition des 

obligations de service au public y afférentes en application de l'article 

27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

 

 

Compétences optionnelles : 

¶ Enseignement Supérieur et Recherche : {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur et à la recherche suivant les dispositions du code de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

promotion. Soutien à la vie étudiante. 

¶ Santé et Accès aux Soins : Actions en faveur du renforcement de la 

démographie des professionnels de santé dont la création, la gestion 

et l'entretien, des structures libérales de soins pluri-professionnelles 

de premiers recours, disposant d'un projet de santé collectif associant 

ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

développement des réseaux de santé de proximité et des réseaux 

thématiques de prévention; Coordination générale des politiques de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Τ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Contrat Local de Santé. 

¶ Social : {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

/ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du code du travail ; Soutien aux personnes âgées à partir 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale. 

¶ Infrastructure : Aménagement et gestion de la voie de 

contournement sud des Pieux. 

¶ Incendie/Secours : Versement du contingent incendie au SDIS et 

participation financière aux travaux de construction ou de 

restauration des centres de secours du Cotentin. 
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¶ Tourisme : Création et la gestion du site touristique du Moulin du 

Cotentin à Fierville-Les-Mines et celui du Moulin de Marie Ravenel à 

wŞǘƘƻǾƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

itinéraires nationaux traversant le territoire (GR 223, sentier Littoral, 

chemin du Mont-Saint-Michel et de Saint-Jacques de Compostelle), 

les GR de Pays Tour de la Hague et Tour du Val de Saire, ceux 

répondant au cahier des charges des sentiers de Promenade et 

Randonnée (PR) conventionnés avec la Fédération Française de 

Randonnée et les sentiers labélisés Boucles Locales par le Conseil 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

voies vertes. 

¶ Patrimoine Υ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛen à la 

valorisation, la découverte et la conservation du patrimoine 

architectural (hors restauration et entretien) du Cotentin et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5w!/ Ϧtŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛstoire". 

¶ Environnement : les actions collectives visant à réguler les 

populations de rongeurs aquatiques, la collecte raisonnée des macro-

ŘŞŎƘŜǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƾǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀǾǊŜǎΣ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

Mixte Espaces Littoraux de la Manche (SYMEL) et la participation aux 

actions de gestion et protection des espaces naturels menées dans le 

cadre du SYMEL. 

¶ Aménagement Numérique du Territoire : établissement et 

exploitation des infrastructures et des réseaux de télécommunication 

et participation au développement des usages notamment par la 

gestion des établissements publics numériques des Pôles de 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘŜǎ LǎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ 

rattachés dans la convention de labellisation au réseau des Maisons 

des Services Au Public (MSAP) développé dans le Cotentin. 

 

 

¶ Divers Υ !ƎŜƴŎŜǎ ǇƻǎǘŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques ; Gestion des biens du domaine privé de la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƭƻǳŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

casernes de gendarmerie des Pieux, de Barneville-Carteret, de Saint-

Sauveur-le-Vicomte, de Valognes, de Montebourg et de Saint-Vaast-

La-Hougue, les biens immobiliers appartenant actuellement à la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎύ 

et les hébergements collectifs du Sciotot et du Siou ; Soutiens 

ŀŎŎƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

lien avec ses différentes compétences ou équipements. 
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2.4.Accessibilité et desserte routière 

Le pôle territorial des Pieux se structure autour de la Route Départementale 

650 qui permet de relier Cherbourg et Barneville-/ŀǊǘŜǊŜǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

territoire (RD66, RD23, RD62). 

Les accès les plus rapides aux équipements et aux axes de communication les 

plus importants se font soit à Cherbourg (RN13, aéroport de Cherbourg-

Maupertus, gare ferroviaire), soit à Valognes (RN13, gare ferroviaire).  

[ŀ ƎŀǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ /ƘŜǊōƻǳǊƎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩLǊƭŀƴŘŜΣ 

et celle de Diélette permet de rejoindre les îles anglo-ƴƻǊƳŀƴŘŜǎ ŘΩ!ǳǊƛƎƴȅΣ 

de Guernesey et de Jersey.   

 

Desserte du Pôle territorial Les Pieux ; Réalisation : Planis 

2.5.Synthèse 

- Un territoire qui regroupe 15 communes pour une superficie de 
141,66 km², et qui accueille 13 559 habitants (2021). 

- Un ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘΣ Řƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 
km au Sud-Ouest de Cherbourg. 

- Un territoire organisé autour de la commune des Pieux, qui 
concentre logements, commerces, services et emploi, et de la 
centrale nucléaire de Flamanville situé à proximité. 

- Un territoire qui appartient à la nouvelle Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ 
Cotentin. 

 



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

20 

 3.  ARTICULATION DU PLUI AVEC LES AUTRES 

DOCUMENTS, PLANS ET PROGRAMMES 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ 1 demandé paǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-3 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ concernant le contenu du rapport de présentation, et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ζ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-4 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte ». 

3.1.Le SCoT du Pays du Cotentin 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), introduit par la loi de Solidarité 

et de Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, est un document 

d'urbanisme définissant de grandes orientations à moyen ou long terme sur 

ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique, les transports, etc. afin de définir une stratégie globale 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀux 

principes du développement durable.  

{ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ 

documents de planification sectorielle, les opérations foncières et les 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾec 

le SCOT. 

 

Le SCoT du Pays du Cotentin a été approuvé le 15 décembre 2022. Le PLUi 

des Pieux doit suivre ce dernier dans un rapport de compatibilité.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Řǳ {/ƻ¢ Υ ƭŜ 

DOO (Documeƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎύΦ 

Le SCoT du Pays du Cotentin contient 3 parties suivantes :  

¶ tŀǊǘƛŜ м Υ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

¶ tŀǊǘƛŜ н Υ [ŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

fonctionnement 

¶ Partie 3 : Une économie innovante tirée par la transition 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 
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3.2.Le SRADDET Normandie 

LƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмр-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République, dite loi « NOTRe », le Schéma 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) « fixe les objectifs de moyen et long termes sur le 

territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, 

d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de 

désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de 

l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise  et 

de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de 

pollution de l'air, de  protection et de restauration de la biodiversité, de 

prévention et  de gestion des déchets ». 

Le SRADDET Normandie contient les objectifs suivants :  

¶ hōƧŜŎǘƛŦ м Υ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

innovante 

¶ Objectif 2 : Territorialiser certains grands enjeux 

¶ Objectif 3 : Consolider la place de carrefour de la Normandie 

¶ Objectif 4 : Conforter le maillage du territoire pour répondre aux 

besoins des habitants 

¶ Objectif 5 : Créer les conditions du développement durable 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ с Υ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ т Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

préalablement définis 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 

 

3.3.LŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux du bassin de la 

{ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ 

Normands (SDAGE) 

La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA), votée en 1992, a instauré 

deux documents d'importance majeure dans la gestion de l'eau : le Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et le Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 

ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect des principes de la 

ƭƻƛ [9a!Σ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

métropolitains : Adour-Garonne, Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Rhin-

Meuse, Rhône-Méditerranée-Corse et Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

berges sur certaiƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǘŎΦύΦ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

{ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027, a été 

adopté le 23 mars 2022.  

Le SDAGE Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊmands contient 

les orientations suivantes :  

¶ Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : 

des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

¶ Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les 

pressions ponctuelles 
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¶ Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : Assurer la 

résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en 

eau face au changement climatique 

¶ Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger 

et restaurer la mer et le littoral 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 
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3.4.SAGE de la Vire 

Le SAGE Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ {5!D9Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όt!D5ύΣ ŘΩǳƴ 

règlement, accompagné de documents graphiǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

environnemental.  

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ [Ŝǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ {ŎƘŞƳŀǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ :  

¶ Le SAGE de la Vire, approuvé le 6 mai 2019 

¶ [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǳǊŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴύ 

Le SAGE de la Vire contient les objectifs suivants :  

¶ Objectif spécifique 1 : Animer et gouverner le SAGE 

¶ Objectif spécifique 2 : Améliorer la qualité des eaux superficielles, 

souterraines et côtières 

¶ Objectif spécifique 3 : Conforter la ressource en eau sur les aspects 

quantitatifs 

¶ Objectif spécifique 4 : Réduire les risques liés aux inondations et aux 

submersions marines 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ р Υ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ruissellements et limiter les transferts 

¶ Objectif spécifique 6 : Améliorer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques 

¶ Objectif spécifique 7 : Améliorer la qualité des milieux estuariens et 

marins 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 

3.5.Le Plan Climat Air Energie Territorial 

Les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) doivent respecter les 

dispositions fixées par le décret n°2011-829 du 11 juillet 2011 relatif au bilan 

des émissions de gaz à effet de serre et au plan climat énergie territorial.  

Ils comprennent un bilan des émissions de gaz à effet de serre et définissent 

des objectifs ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмр-992 du 

17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, le 

PCAET comporte aussi des éléments relatifs à la mobilité sobre et 

décarbonée (si compétence EPCI), ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎe public (si compétence EPCI), le schéma directeur de 

développement de réseau de chaleur (si compétence EPCI) et la lutte contre 

ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ όǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǘmosphère). 

[Ŝ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ т 

décembre 2023. [Ŝ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

contient les orientations suivantes : 

¶ Orientation 1 : Le Cotentin, un territoire énergétiquement sobre 

¶ OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ Orientation 3 : Le Cotentin, un territoire vivant à adapter 

¶ Orientation 4 : Le Cotentin, un territoire de proximité à conforter 

¶ Orientation 5 : Le Cotentin, un territoire agricole compétitif et 

durable 

¶ Orientation 6 : Le Cotentin, un territoire vivant à partager 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 
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3.6.[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) est un document stratégique de 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ǇŀǊŎ 

public et privé, gestion du parc existant et des constructions nouvelles, 

populations spécifiques. [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[I Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

métropolŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

de 30 000 habitants, comprenant au moins une commune de plus de 10 000 

habitants.  

Le PLH doit répondre aux besoins en hébergement et favoriser la mixité 

ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Le PLH doit comporter obligatoirement un diagnostic, des orientations et un 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Le PLUi doit être compatible avec le PLH ŀǾŜŎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

objectifs du PLH, et non de leur réalisation. 

Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027. Il est à 

noter que le PLH est en cours de révision. Le PLH contient les orientations 

suivantes :  

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

parcours résidentiels pour les habitants 

¶ Orientation 2 : Massifier la rénovation thermique des logements 

¶ Orientation 3 : Accompagner la dynamique de l'agglomération 

¶ Orientation 4 : Organiser le PLH comme politique structurée 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 

3.7.Le Plan de déplacement du Cotentin 

Le plan de déplacements urbain (PDU), appelé plan de déplacements du 

Cotentin (PDC) a été arrêté en 2020. 

Il contient les enjeux suivants :  

¶ Enjeu 1 - Mailler le Cotentin par une desserte efficace en transports 

en commun 

¶ Enjeu 2 - Rééquilibrer la place des différents modes de déplacement 

ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ 

¶ Enjeu 3 - Accompagner les habitants et les acteurs du territoire dans 

ƭΩŞǾƻƭution de leurs pratiques de mobilité 

Les orientations et la compatibilité du PLUi sont détaillés dans le Rapport de 

présentation ς Justifications. 
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 4.  ANALYSE SOCIODEMOGRAPHIQUE 

ό/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ м ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w151-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

« pour l'application de l'article L. 1514 »). 

4.1.Une évolution démographique 

contrastée 

Après une légère perte de population entre 1968 et 1975, la population du 

territoire du PLUi des Pieux Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлммΦ 

Depuis cette date, la population a subi une légère décroissance. 

 

Evolution de la population infra communautaire entre 1968 et 2021, 
source : INSEE RP1967 à 2021 dénombrements, 

RP2011 et RP2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 

Ainsi, 4 phases se distinguent : 

- Entre 1968 et 1975, le territoire infra communautaire perd 645 
habitants. Durant cette période, seules 3 des 15 communes voient 

leur population augmenter (Héauville, Les Pieux et Siouville-Hague). 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ DǊƻǎǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ 
une variation annuelle moyenne de population de -2,9%, Sotteville 
avec -2,7%, Pierreville avec -2,6%, Flamanville avec -2,2%, et 
Helleville avec -нΣм҈Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du PLUi des Pieux, le 
taux de variation de population est de -1,2% par an. A titre de 
comparaison, durant cette période, la population de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 
stagne, avec une variation annuelle moyenne de population de 0%. 
Quant à la région Normandie, elle a bénéficié durant cette période 
ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ лΣт҈ ǇŀǊ ŀƴΣ 

- Entre 1975 et 2011, le territoire gagne plus de 6400 habitants et 
atteint ainsi 13739 habitants en 2011. Ainsi, la variation annuelle 
moyenne de population sur le territoire du PLUi des Pieux est 
ŜǎǘƛƳŞŜ Ł мΣу҈ ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ нлммΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŀǳȄ 
ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όлΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Cotentin, 0,3% pour la Manche et 0,4% pour la Normandie), 

- Entre 2011 à 2016, la population a diminué de près de 180 habitants. 
Durant cette période, la population de 2 communes se dégrade 
fortement : Le Rozel et les Pieux avec une variation moyenne 
respective de -о҈ Ŝǘ мΣу҈ ǇŀǊ ŀƴΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴes communes 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ .ǊƛŎǉǳŜōƻǎǉ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
variation annuelle moyenne de population de 1,9% et Helleville avec 
нΣо҈Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du PLUi des Pieux, le taux de variation 
annuel moyen est de 0%, contre -0,2% pour la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ -0,1% pour le Département et 0,1% pour la Région. 

- Enfin entre 2016 et 2021, une certaine stabilisation de la population 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ όǇŜǊǘŜ ŘŜ н Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ р ŀƴǎύΦ Sur la même période, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
/ƻǘŜƴǘƛƴ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł -0,2 % et -0,1 % pour 
le département de la Manche.   

7978
7333

9637

11709
12179

13337 13672 13510 13559

6000

7000

8000

9000

10000

11000

12000

13000

14000

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 2021



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

26 

 
196

8 

197

5 

198

2 
1990 1999 2010 2015 2016 

2018 2021 

Benoîstville 336 320 416 443 458 541 600 622 613 611 

Bricquebosq 389 366 386 414 447 476 532 585 594 638 

Flamanville 
139

6 

119

4 

160

2 
1781 1683 1686 1732 1742 

1766 1724 

Grosville 531 431 471 618 623 689 737 788 786 799 

Héauville 289 291 349 355 373 360 498 474 463 460 

Helleville 254 219 211 289 324 418 458 513 536 562 

Le Rozel 247 237 242 251 261 268 294 253 251 752 

Les Pieux 
116

9 

122

2 

243

6 
3203 3477 3387 3527 3225 

3222 3253 

Pierreville 531 443 460 550 587 635 723 728 741 247 

Saint-Christophe-du-

Foc 
178 171 169 273 276 322 406 431 

424 414 

Saint-Germain-le-

Gaillard 
523 462 475 611 624 646 714 742 

749 782 

Siouville-Hague 427 471 821 996 995 1079 1095 1073 992 940 

Sotteville 265 219 279 312 347 362 489 467 465 477 

Surtainville 948 827 775 977 1072 1167 1216 1192 1166 1164 

Tréauville 495 460 545 636 632 675 718 726 742 736 

Territoire du PLUi 

des Pieux 

797
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733
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1170
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1217
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1271

1 

1373
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1356
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1367
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1355
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Evolution de la population par commune entre 1968 et 2021, 
source : INSEE RP1967 à 2021 dénombrements, RP2011 et 2021 exploitations principales, 

réalisation : Altereo 

 

 

En 2021, les communes littorales concentrent 66 % de la population totale 

du territoire du PLUi des Pieux. Parmi elles, la commune des Pieux, identifiée 

comme « ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ 

Cotentin, rassemble plus de 3 200 ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

population totale du territoire infracommunautaire. Néanmoins, ces 

communes littorales sont aussi plus touchées par la baisse de population 

durant ces dernières années. 
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Répartition de la population infra communautaire entre communes en 2021, 
source : INSEE RP2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 

 

Evolution moyenne annuelle de la population par commune entre 2016 et 2021, 
source : INSEE RP2016 et 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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Les évolutions démographiques peuvent être portées par le solde naturel, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire la différence entre les naissances et les décès enregistrés, et par 

ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ ƻǳ ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭŜ 

territoire. 

Cette distinction permet de mettre en avant deux caractéristiques du 

territoire. En premier lieu, la variation annuelle moyenne de la population 

due au solde naturel est plus ou moins importante selon les périodes mais a 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлмс Ł ƭΩŞŎƘŜlle du territoire du PLUi des 

Pieux. Sur la période 2016 - 2022, la variation annuelle moyenne de 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ҌлΣ2% sur le territoire 

infracommunautaire, contre -лΣм҈ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Cotentin, -0,3% sur le Département de la Manche et 0% sur la Région 

Normandie. 

Il existe des disparités entre communes. Depuis 1968, certaines disposent 

ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ {ŀƛƴǘ-Christophe-du-Foc, avec 

une variation annuelle moyenne de population due au solde naturel de 1% 

ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ [Ŝǎ tƛŜǳȄ Ŝǘ IŞŀǳǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ лΣу҈Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǊƻǎǾƛƭƭŜ Ŝǘ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ 

annuelle moyŜƴƴŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣм҈ ŜƴǘǊŜ 

мфсу Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Concernant le solde migratoire, il est très fluctuant selon les périodes et 

selon les communes. Ce dernier apparait négatif durant 3 périodes 

intercensitaires. Sur la dernière période (2016 - 2021), la variation annuelle 

moyenne de population due au solde migratoire est de -0,2% sur le territoire 

infracommunautaire, contre -0,1҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ л,3҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 0% à 

lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 

En fonction des communes, la variation annuelle moyenne de population due 

ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŜƴǘǊŜ -0,5% (Le 

Rozel), et 1,2% (Les Pieux, « ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴ Řǳ 

SCoT). 

Durant la dernière période intercensitaire (2016 - 2021), seulement une 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Flamanville (-0,8%). 

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ т ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ мр ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ 

négatif inférieur à 0,5%, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩIŞŀǳǾƛƭƭŜΣ du Rozel, des 

Pieux, de Pierreville, de Siouville-Hague, de Sotteville et de Surtainville, soit 

6 communes littorales. 
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Variation annuelle moyenne de la population (%) entre 1968 et 2021, 

source : INSEE RP1968 à 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
 

Variation de la population par commune entre 1968 et 2021, 

source : INSEE RP1968 à 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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Variation de la population par commune entre 2016 et 2021, 
source : INSEE RP2016 et 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 

4.2.Une population jeune mais vieillissante 

En 2021, le territoire infracommunautaire ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜΣ 

avec plus de 32% de moins de 30 ans (4 339 habitants), et moins de 26% de 

plus de 60 ans (3 510 habitants). La catégorie la plus représentée sur le 

territoire est celle des 30-60 ans (5 653 habitants). 

 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅ ÓÕÒ ÌÅ territoire infracommunautaire 
en 2021, source : INSEE RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, 

réalisation : Altereo 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀs tout 

à fait la même tendance. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ leur population de moins de 

30 ans bieƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛnfracommunautaire, notamment 

Sotteville (36%), Helleville (43,2%) ou encore Bricquebosq (36,4%). A 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ о communes se démarquent avec une proportion de plus de 60 ans 

plus importante que sur le territoire du PLUi des PieuxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ŘΩHéauville (36,6%), du Rozel (34,6%) et de Surtainville (33%). 
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Malgré une population relativement jeune, le territoire du PLUi des Pieux est 

caractérisé par un vieillissement de sa population. Entre 2011 et 2021, la part 

des plus de 60 ans est passée de 20,4% à 25,9%, quant à la proportion des 

moins de 30 ans, elle a diminué légèrement, passant de 35,5% en 2011 à 

32,4% en 2021. 

 

Evolution de la répartition de la population ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅ entre 2011 et 2021, 
source : INSEE RP2011 (géographie au 01/01/2013) 

et RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, réalisation : Altereo 

 

Malgré la population vieillissante sur le territoire du PLUi des Pieux, ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ aux 

échelles supérieures. Ainsi, en 2021 : 

- Les moins de 30 ans représentent 32,4% de la population sur le 
territoire infracommunautaire contre 30% sur la Communauté 
Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÔÅÎÔÉÎȟ 28,4% sur le Département de la 
Manche et 32% sur la Région Normandie, 

- La population des 30 à 60 ans atteint 41,7% de la population totale 
sur le territoire infracommunautaire, contre 37,2% sur la 
#ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ 35ȟάϻ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 
et 36,3ϻ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎȟ 

- Enfin, les plus de 60 ans représentent une moindre part sur la 
population du territoire infracommunautaire, soit 25,9%, contre 
32,8ϻ ÐÏÕÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ 36,1% pour le 
Département et 31,6% pour la Région. 

 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅ ÅÎ 2021 (%), 
source : INSEE RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, 

réalisation : Altereo 

L'indice de vieillissement vient confirmer ces tendances. Cet indice est le 

rapport de la population des 65 ans et plus sur celle des moins de 20 ans. Un 

indice autour de 100 indique que les 65 ans et plus et les moins de 20 ans 

sont présents dans à peu près les mêmes proportions sur le territoire. Ainsi, 

Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ de vieillissement est faible, plus le rapport est favorable aux 

jeunes, plus il est élevé plus il est favorable aux personnes âgées. 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire des Pieux, des disparités sont observables. En 2016, 

5 communes du territoire infracommunautaire ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

vieillissement supérieur à celui du territoire du PLUi des Pieux (81 en 

moyenne) dont 4 avec un indice supérieur à 100 : Surtainville (113), 

Flamanville (131), Le Rozel (157) et Héauville (169). 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ п ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 

50 en 2021Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ IŜƭƭŜǾƛƭƭŜ ό24), Saint-Christophe-du-Foc (34), Sotteville 

(45) et Bricquebosq (49). 

 

Indice de vieillissement de la population par communes en 2021, 

source : INSEE RP2021, réalisation : Altereo 
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9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

sur le territoire infracommunautaire, passant de 61 à 69. Néanmoins, il reste 

ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ун ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ 

ур ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ мло ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

2016. 

 

%ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÖÉÅÉllissement de la population entre 2011 et 2021, 
source : INSEE RP2011 (géographie au 01/01/2013) 

et RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, réalisation : Altereo 

4.3.Une évolution de la taille et de la 

structure des ménages 

De manière générale, un ménage, au sens statistique du terme, désigne 

l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes 

soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, 

par exemple). Un ménage peut être composé d'une seule personne. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ 

ōŀƛǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ 

dit de la taille moyenne des ménages. Cela correspond au phénomène de « 

desserrement » des ménages. Ce desserrement des ménages peut 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nombre de familles monoparentales, augmentation du nombre de divorces, 

départ des enfants du foyer familial, etc.) et la tendance au vieillissement de 

la population.  

Le territoire du PLUi des Pieux ne déroge pas à la règle, avec 3,5 personnes 

par ménage en moyenne en 1968 contre 2,3 ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł 

cette tendance, le nombre de ménage a donc augmenté, passant de 

2 309 ménages en 1968 à 5847 en 2021. 

 

Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2021 sur le territoire 
infracommunautaire, source : INSEE RP1968 à 1999 dénombrements 
et RP2011 et RP2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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En 2016, à une échelle plus locale, la taille des ménages est inférieure à la 

moyenne du territoire infracommunautaire sur 7 communes, dont 

Flamanville et Le Rozel avec 2,1 personnes par ménage et Surtainville avec 

2,2 personnes par ménage. A contrario, 8 communes ont une taille des 

ménages supérieure à la moyenne du territoire du PLUi des Pieux, dont Saint-

Christophe-du-Foc avec 2,8 personnes par ménage et Helleville et Sotteville 

avec 2,9 personnes par ménage. 

Globalement, la taille des ménages sur le territoire du PLUi des Pieux est 

supérieure à celle des échelles supérieures. En 1968, le territoire 

infracommunautaire accueillait en moyenne 3,5 personnes par ménage, 

ŎƻƴǘǊŜ оΣн ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

Région. En 2021, la taille des ménages sur le territoire infracommunautaire 

est de 2,3 personnes par ménage, contre 2,07 pour la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 2,06 pour le Département, et 2,12 pour la Région. 

 

  

Evolution de la taille des ménages entre 1968 et 2021, 
source : INSEE RP1968 à 1999 dénombrements 

et RP2011 et RP2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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Taille moyenne des ménages par commune en 2021, 
source : INSEE RP2021, réalisation : Altereo 

En effet, la société française est marquée par de profondes mutations des 

structures familiales. Le modèle traditionnel fondé sur un couple compose 

ŘΩǳƴŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƘƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉƭǳǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǎŜǳƭ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 

de couples sont de plus en plus fréquentes et la décohabitation juvénile est 

importante. Il en résulte un accroissement du nombre de ménages et, à 

contrario, une baisse du nombre moyen de personnes par ménage. 

Le territoire infracommunautaire fait ainsi face à une modification de sa 

structure familiale. En effet, entre 2011 et 2021, le territoire observe une 

augmentation des personnes seules, passant de 27,3% à 30,6%, ainsi que des 

couples sans enfant, passant de 28,6% à 32,1%. Dans un même temps, le 

territoire infracommunautaire voit la part des couples avec enfants diminuer, 

de 33,4% à 29,5%. 

 

Evolution de la composition des ménages entre 2011 et 2021 sur le territoire 
infracommunautaire, source : INSEE RP2011 (géographie au 01/01/2013) et RP2021 

(géographie au 01/01/2018) exploitations principales, réalisation : Altereo 
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bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 

un profil plutôt familial du territoire du PLUi des Pieux. En effet, en 2021, la 

part de personnes seules est bien moins importante sur le territoire 

infracommunautaire (30Σс҈ύ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ό39,1% pour la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 38,4% pour le Département de 

la Manche, 38,1% pour la Région Normandie). Il en est de même pour les 

familles monoparentales, qui représentent 6,8% des ménages du territoire, 

contre 7,9҈ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ 7,5% pour 

le Département et 9,1% pour la Région. 

Les couples avec et sans enfants sont quant à eux plus représentés sur le 

territoire du PLUi des PƛŜǳȄ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ. 

 

Composition des ménages en 2021, 
source : INSEE RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, 

réalisation : Altereo 

 

4.4.Une disparité de niveaux de revenus et 

de diplômes en fonction des communes 

Le niveau global de revenus relevé sur le territoire du PLUi des Pieux est 

légèrement supérieur aux échelles de comparaison. En effet, la médiane du 

ǊŜǾŜƴǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 22 554 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ 

territoire infracommunautaire en 2021, contre 22 480 ϵ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

Département et de la Région. 

Au niveau local, la médiane du revenu disponible par unité de consommation 

en 2021 est inférieure à 22 500 ϵ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : Flamanville (22 390 ϵύΣ 

Pierreville (22 480ϵύ Ŝǘ Héauville (22 100 ϵύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ trois communes 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ revenu global de plus de 25 000 ϵΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩIŜƭƭŜǾƛƭƭŜ (26 280 

ϵύΣ du Rozel (25 140 ϵ) et de Siouville-Hague (25 990 ϵύ. 

En 2021, la majorité de la population de 15 ans ou plus du territoire du PLUi 

des Pieux ont obtenu un CAP-BEP (29,9%). Cette proportion est similaire à 

celle enregistrée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

Néanmoins, la proportion des personnes sans diplôme sur le territoire 

infracommunautaire (24,6%) reste inférieure aux autres échelles de 

comparaison. En effet, avec 28,4% de sans diplôme, le Département dépasse 

largement le territoire infracommunautaireΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des Pieux, des 

disparités sont observables. La part de sans diplôme la plus importante 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŞŀǳǾƛƭƭŜΣ ŀǾŜŎ прΣн҈Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŜƭƭŜ est 

inférieure à 25% sur quatre communes : Sotteville (17,6%), Saint-Christophe-

du-Foc (20,2%), Helleville (21,5%) et Bricquebosq (24,1%). 

La troisième catégorie la plus représentée est celle de la population 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜur (26,3%), soit un taux 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

(26,9%) mais supérieur à celui du département (24,1%) ainsi que de la région 

(26,3%). ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

Personnes
seules

Couples sans
enfant

Couples avec
enfants

Familles
monoparentales

Autres

Territoire du PLUi Les Pieux CA du Cotentin

Département de la Manche Région Normandie



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

37 

ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ моΣл҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩIŞŀǳǾƛƭƭŜ Ł онΣу҈ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘ-Christophe-du-Foc. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ .!/ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƭŀ 

moins représentée sur le territoire infracommunautaire. Cette tendance est 

également observable sur les échelles de comparaison, notamment car la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ .!/ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ ! ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 19,2% sur le territoire du PLUi des 

Pieux, la part de la popǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ .!/ Ŝǎǘ 

légèrement supérieure à celle des échelles départementale et régionale 

(17,4 et 17,6҈ύ Ŝǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό18,3%). 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ .!/ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜnt supérieur représente 45,5% du territoire 

infracommunautaire, soit une part similaire à celle de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό45,2%) et supérieure à celle de la Région Normandie 

(43,7%). 

 

 Diplôme et formation de la population de 15 ans ou plus non scolarisée en 2021, 
source : INSEE RP2021 (géographie au 01/01/2018) exploitations principales, 

réalisation : Altereo 

4.5.Une population qui augmente en 

période touristique 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

touristique. Aǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ touristique, il est le rapport 

entre la capacité totale en lits touristiques des communes et leur population 

ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ la 

population en haute saison. 

Un taux de fonction touristique équivalent à 100 indique que le territoire 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞǉǳƛǾŀƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ Ŝǘ 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƭǳȄ 

touristique. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire du PLUi des Pieux, le taux de fonction touristique 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł упΣ ŎƻƴǘǊŜ рм ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ 

60 pour le Département de la Manche. Le territoire infracommunautaire 

peut donc presque doubler sa population durant les périodes touristiques. 

Les communes pouvant augmenter le plus leur population durant la période 

touristique sont notamment quatre communes littorales, qui ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

taux de fonction touristique supérieur à 100 et sont donc considérées 

comme des communes à forte intensité touristique : Les Pieux, « pôle 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ (103), Surtainville (148), 

Siouville-Hague (215) et Le Rozel (315). 

  0

5

10

15

20

25

30

35

Sans diplôme ou
BEPC, brevet des

collèges, DNB

CAP-BEP BAC Enseignement sup

Les Pieux CA du Cotentin Département de la Manche Région Normandie



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

38 

4.6.Constats et enjeux  

LES PRINCIPAUX CONSTATS 

ü 5ÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ΨΦΧΧ ÍÁÉÓ ÑÕi subit une légère 
décroissance durant la dernière période intercensitaire (- 187 
habitants entre 2011 et 2021). 

ü Une concentration de la population sur les communes littorales et 
notamment sur la commune des Pieux, « ÐĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ » selon 
ÌȭÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂaine du SCoTȟ ÑÕÉ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔ ÄÅ ÌÁ 
population totale du territoire. Ces mêmes communes qui subissent la 
plus importante perte de population entre 2016 et 2021. 

ü Un solde migratoire très fluctuant selon les périodes et les 
communes. Entre 2016 et 2021, la perte de population est 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÉïÅ ÁÕ ÄïÐÁÒÔ ÄÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÖÅÒÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 
territoire  (variation annuelle moyenne de population due au solde 
migratoire de -0,5%). 

ü Malgré une population relativement jeune (32% de la population de 
moins de 30 ans contre 25,9ϻ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ άΦ ÁÎÓɊȟ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎȭïÃÈÁÐÐÅ 
pas au phénomène de vieillissement de la population (avec un indice 
de vieillissement passant de 61 en 2011 à 81 en 2021). 

ü Des ménages en mutation ÁÖÅÃ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÎÔÓ ÐÁÒ ÒïÓÉÄÅÎce 
principale qui suit la tendance nationale à la baisse (3,5 personnes par 
ménage en moyenne en 1968 contre 2,3 ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉɊ ÅÔ ÕÎÅ structure 
familiale qui évolue (augmentation des personnes seules et des 
couples sans enfant). Néanmoins, en comparaison avec les échelles 
supérieures, la taille des ménages du territoire du PLUi des Pieux 
reste plus élevée et leur profil plus familial. 

ü Une disparité de niveaux de revenus en fonction des communes du 
territoire mais des revenus globalement supérieurs aux territoires de 
comparaison (médiane du revenu disponible par unité de 

consommation de 22 554 Ώ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Énfracommunautaire en 
2021, contre 22 480 Ώ ÐÏÕÒ ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ainsi que la Région). 

ü Un bon niveau de qualification de la population avec 45,5% 
disÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ "!# ÅÔȾÏÕ ÄȭÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȢ 

 

 

 

  



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

39 

LES GRANDS ENJEUX 

ü Une dynamique de croissance démographique à maintenir, afin de 
pallier la légère perte de population durant la dernière période 
intercensitaire (2011 - 2021).  

ü Une attractivité du territoire pour les populations extérieures à 
développer pour rendre positif le solde migratoire du territoire. 

ü Un phénomène de vieillissement de la population à contenir grâce à 
ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÅÎ ÖÅÉÌÌÁÎÔ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÅÕÒÓ ÂÅÓÏÉÎÓ Ån 
ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÏÆÆÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 

ü Une augmentation saisonnière de la population à prendre en compte 
sur les communes littorales, en lien avec les flux touristiques. 
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 5.  ANALYSE DE LΩHABITAT 

5.1.Un parc de logements en augmentation  

En 2021, le parc de logements du territoire des Pieux comptait 8 202 

logements répartis comme suit (source RGP INSEE 2021) : 

- 5 860 résidences principales (71,4 %), 

- 1 732 résidences secondaires (21,1 %), 

- 610 logements vacants (7,4 %). 

Ce parc connait une évolution positive depuis plusieurs décennies. 

Evolution du parc de logements entre 1968 et 2021 

 

 

Depuis 1968, le parc de logements a plus que doublé (+172 %), passant de 

3 009 logements à 8 202 logements (RGP 2021), avec une hausse importante 

au début des années 2000 : + 31,8 % entre 1999 et 2011, notamment la 

période 2006-2011 (+ 2 % par an). 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9tw ǎǳǊ 

Flamanville, et aux logements construits pour loger les ouvriers travaillant 

sur le chantier. 

Le territoire des Pieux bénéficie également du desserrement urbain de la ville 

nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin. 

 

Sur le territoire, la part des résidences principales dans le parc de logements 

est prédominante depuis 1968, en légère baisse depuis 1999 au profit des 

résidences secondaires (78,6 % en 1999, 71,4 % en 2021). 

Le parc de logements vacants est en hausse, modérée, depuis le début des 

années 2000, notamment sur la commune des Pieux. 

 

Le parc se caractérise également par la prédominance de la maison 

individuelle (97,1 %). Les appartements (2,9 % du parc) du territoire des 

Pieux sont situés sur la commune des Pieux, pôle d'équilibre (26,5 % - 60 sur 

226) et sur Flamanville, commune tête de réseau (3,9 % soit 44 

appartement).  

La forte proportion ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ {ƛƻǳǾƛƭƭŜ-Hague (6,9 % du 

ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

thalassothérapie sur la commune. 

 

  
Maisons Appartement 

Brut % Brut % 

Les Pieux 7 722 97,1 226 2,9 

CA du Cotentin 78 182 74,2 25 320 25,8 

Département de la 

Manche 
242818 79,9 56 166 20,1 

Région Normandie 1 236 522 66,1 613 719 33,9 
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Source : INSEE 2021 - Conception : Planis 

 

La part des appartements dans le parc de logements est nettement inférieure 

Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Communauté d'Agglomération du Cotentin 

(24 %) et du département (18,5 %). 

 

Près de 40 % du parc de logements est concentré dans le pôle d'équilibre et 

la commune tête de réseau. 

5.1.1. Un parc de résidences secondaires en hausse 

régulière 

La part des résidences secondaires dans le parc de logement a peu évolué 

entre 1990 et 2011. Toutefois, ce parc connaît une augmentation régulière 

en nombre de logements depuis plusieurs décennies.  

En 2016, il est observé une hausse importante (+ 33 % par rapport à 2011) 

de cette part qui représente plus de 20 % du parc de logements, soit un taux 

supérieur à celui de la Communauté d'Agglomération du Cotentin (13,1 %) et 

de la Manche (14,7 %).  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[I ŘŜ ƭŀ /!/ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte des locations Airbnb dans les statistiques peut expliquer, 

notamment, cette tendance. 

 

Ces résidences sont principalement localisées sur les communes littorales 

(Surtainville, Le Rozel, Les Pieux, Flamanville, Tréauville, Siouville-Hague) 

ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊactivité touristique du secteur.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 

dans leur parc de logements : Le Rozel (33,9 %), Surtainville (37,2 %) et 

Siouville-Hague (44,9 %).   
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Part des résidences secondaires dans le parc de logements en 2021 

 

 

5.1.2. Un parc de logements vacants en léger recul 

Le territoire compte 610 logements vacants en 2021, représentant 7,4 % du 

parc de logement. Ce taux est inférieur au taux moyen de la Manche (7,7 %) 

mais supérieur à celui de la CommǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

(6,3 %). 

Une vacance comprise entre 5 % et 7 % est généralement admise comme ne 

présentant pas une problématique majeure sur un territoire. 

 

Ce parc connaît une légère baisse (en nombre et en proportion) depuis 2011, 

notamment sur les communes littorales. Cette diminution a pu se faire au 

bénéfice du parc des résidences principales et des résidences secondaires. 

{Ŝǳƭ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƛǊŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!/Σ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 

tendance, alors que les autres territoires voient leur part de logements 

vacants augmenter. 
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Part des logements vacants dans le parc de logements en 2021 

                                                           

2 R®alis® par la DGI, le fichier FILOCOM croise les fichiers de la Taxe dôHabitation, 

du Foncier des Propriétés B©ties et des propri®taires au fichier de lôImp¹t sur les 

Revenus. Issus de fichiers distincts, sur un mode non déclaratif, les résultats peuvent 

quelque peu sô®carter des donn®es du RPG 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ CL[h/ha2 2015, les logements vacants du territoire des 

Pieux présentent les caractéristiques suivantes : 

- 54,5 % des logements vacants auraient été construits avant 1948, 

- 17 % (1003) des logements vacants seraient sans confort (WC, 

douche/baignoire, chauffage) et 30 % (1754) présenteraient une 

qualité de logement médiocre voire très médiocre, 

- Une vacance qui concernerait des logements de 3 ou 4 pièces. 

 

3 nombre approximatif compte-tenu du secret statistique 

4 idem 
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5.1.3. Une dynamique de construction ralentie  

5.1.3.1 Un rythme de construction en baisse 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řϥ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ Cotentin. 

9ƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмсΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞŎǊƻƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƻƴ 

ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нп ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ 

de proximité) en 2016. 

711 logements ont été construits entre 2009 et 2018, soit une moyenne 

annuelle de 71 logements par an, sachant que cette moyenne annuelle 

ƳŀǎǉǳŜ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ 

depuis 2014. 

 

Malgré la baisse du nombre de constructions nouvelles, le territoire des 

Pieux, comme celui du Sud Cotentin, particulièrement le pôle de la Cote des 

Isles, est un des secteurs de la Communauté d'Agglomération du Cotentin 

sur lesquels le plus de logements ont été produits, après Cherbourg-en 

Cotentin (cf. diagnostic du PLH de la Communauté d'Agglomération du 

/ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύΦ  

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όŘŜǇǳƛǎ нлмсύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

essentiellement les logements individuels, ils représentent 86 % des 

constructions nouvelles (170 logements). Ce modèle reste dominant, 

notamment dans les communes hors pôles du territoire. 

Les logements en résidence (2019) sont situés sur Flamanville (commune 

tête de réseau).  

 

 

En 2016, le territoire compte 4 801 résidences principales supplémentaires 

par rapport à 1968, pour un gain de 5 530 habitants.  
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5.1.3.2 Une production concentrée sur les pôles du territoire 

Depuis 2016 (compris), 391 nouveaux logements ont été réalisés sur les 

Pieux, soit une moyenne de 65 logements par an (données SIT@DEL2). 

 

Č Un rythme de construction inférieur aux objectifs attendus dans le 

SCOT actuellement en vigueur. 

Pour rappel, il était prévu un objectif annuel de construction de 90 

logements à réaliser sur la période 2011-2030. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activité à la construction sur la période 2009-2018 ς Logements 

commencés 

 

Les effets de la crise financière de 2008 ont conduit à un ralentissement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 

la baisse du rythme observé. En complément, se pose aussi la question de 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du secteur des Pieux et plus largement de la Communauté 

d'Agglomération du Cotentin. Les orientations du SCOT Cotentin en cours de 

Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴcipales communes 

littorales du territoire. Ainsi le pôle d'équilibre des Pieux, Flamanville 

(commune tête de réseau) et Surtainville (commune rurale de proximité) 

totalisent près de 48,4 ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όопп 

logements depuis 2009). 

/Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ 

centralités disposant des équipements et commerces, ainsi que du fait que 

ces communes proposent une offre foncière plus importante que les autres 

communes (pôles de développement identifiés dans le SCOT destinés à être 

supports du développement territorial). 
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5.2.Un parc de résidences principales 

récent, confortable mais peu diversifié 

5.2.1. Un parc récent 

Le territoire des Pieux se caractérise par un parc de résidences principales 

plutôt récent ; puisque 69,4 % de ce parc a été construit depuis 1971. 

Ainsi, Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ tiers du parc date ŘΩŀǾŀƴǘ 1971 (30,6 %), soit une part 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όп2,2 %) ou du 

département (44,1 %). 

 

 

 

Le territoire a connu un « pic » de construction entre 1971 et 1990 (un tiers 

Řǳ ǇŀǊŎ ŀŎǘǳŜƭύΣ ŎƻƳƳŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

département. 

16,9 % des résidences principales ont été construites depuis 2006. 

Les franges Nord et Est du territoire présentent un parc de logements plus 

ancien que les autres secteurs du territoire des Pieux. 

 

 

 

Seules quatre ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł 

1971 de plus de 37 % (Le Rozel, Grosville, Benoîtville et Tréauville). 

Les communes qui présentent une part de parc ancien plus faible sont celles 

ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ 

se concentrent sur le pôle d'équilibre des Pieux, territoire qui accueille le plus 

de constructions nouvelles. 
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5.2.2. Un parc de résidences principales de grandes 

tailles, plutôt qualitatif 

Le parc de logements de résidences principales se caractérise également par 

une majorité de logements de grandes tailles. En effet, les logements de 5 

pièces et plus représentent plus de la moitié de ce parc : 54,1 % (contre 

47,8 % pour la Manche). 

 

 

A contrario, les petits logements (2 pièces ou moins) sont peu présents : ils 

ne représentent que 4,4 % des résidences principales, soit 345 logements. 

Ces petits logements sont essentiellement présents dans les communes 

ǇƾƭŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ : Les Pieux et 

Flamanville. 

 

 

 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les données INSEE montrent que le mode de chauffage le plus utilisé est 

« ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ » à 53,8 %. 

La répartition des énergies de ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

la plus utilisée sur le pôle des Pieux. Cela est lié à la proximité de la centrale 

nucléaire de Flamanville. 

Il est à noter également que :  

¶ Les locataires utilisent majoritairement le chauffage électrique, que 

ce soit dans le parc privé (73,8 %) ou public (90 %), 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όпоΣу ҈ύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

chauffage (34,5 %), ou le chauffage au fioul (17,7 %). 

 

[ŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

thermique, peut conduire à des surconsommations et à des situations de 

précarité énergétique pour certains ménages. 
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Le confort des logements 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ salle de bains.  

 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ 2021, 5 рро ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

salle de bains, soit 97,8 % de ces résidences. 

Ce taux est similaire à celui observé sur la Communauté d'Agglomération du 

Cotentin et le département. 

Les données du parc privé potentiellement indigne (PPPI) complètent les 

informations relatives au confort du parc de logements. 

LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Şǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƴŀƘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ CL[h/ha Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ 

ménages, le PPPI comprend le nombre de résidences principales privées 

identifiée selon le classement cadastral : 

- de catégorie 6, occupées par un ménage au revenu fiscal de référence 

inférieur à 70 % du seuil de pauvreté, 

- et de catégories 7 et 8, occupées par un ménage au revenu fiscal de 

référence inférieur à 150 % du seuil de pauvreté.  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭŀ 5DLΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

(architecture, construction, équipement). 8 catégories cadastrales sont 

définies en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŞƎŀƎŞŜΣ Řǳ ƎǊŀƴŘ ƭǳȄŜ 

(catégorie 1) à la grande vétusté (catégorie 8). 

Le noyau dur : nombre de résidences principales privées de catégories 7 et 8, 

occupées par un ménage au revenu inférieur à 70 % du seuil de pauvreté 

CL[h/ha όт отт ϵύΦ 

Selon ces données, 334 logements du parc privé seraient considérés comme 

potentiellement indignes en 2013, soit 5,9 % du parc des résidences 

principales privées, un taux en deçà de celui de la Manche (7,7 %). 

 

Surtainville (commune rurale de proximité) dispose du plus grand nombre de 

logements potentiellement indignes avec 32 logements (29 pour les 

communes de Les Pieux et de Flamanville). 
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5.2.3. Une majorité de propriétaires occupants 

Les résidences principales sont occupées aux 2/3 par des propriétaires 

occupants (68,8 %). 

Cette part est en hausse depuis 2011, supérieure à celle de la Communauté 

d'Agglomération du Cotentin et à celle du département (respectivement 59,9 

% et 63,9 %). 

 

Le parc locatif ne représente que 29,4 % du parc de logements, soit un taux 

Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό38,8 %) et du département 

(34,7 %). 

Le parc locatif privé compte 1 248 logements, soit 22 % des résidences 

principales. Le parc locatif social totalise 560 logements HLM (données 

INSEE), soit 9,9 % des résidences principales. Ce parc est très peu présent sur 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŀǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Globalement, le nombre de locataires a diminué depuis 2011, notamment 

dans le parc privé. 

 

5.2.3.1 Le parc locatif privé 

[ΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǇǊƛvée Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ des Pieux. 

Une part plus importante de ces logements est située dans les principales 

communes : le pôle d'équilibre des Pieux (39,4 % du parc total) et la 

commune tête de réseau de Flamanville (22,8 % du parc total).  

Les communes des Pieux (48,9 %), de Flamanville (44,9 %), la commune 

rurale de proximité de Siouville-Hague (28,3 %) et le Rozel (32,9 %) sont les 

celles qui présentent les parts de logements locatifs dans leur parc de 

logements les plus importantes du territoire. 

 

La part de logements locatifs dans le parc de résidences principales est 

supérieure sur les communes de la façade littorale. Le parc de logements 

social reste concentré dans le pôle d'équilibre et la commune tête de réseau 

du territoire (respectivement Les Pieux et Flamanville). 

66,4% 68,8%
59,3% 59,9% 63,1% 63,9%

22,0% 19,2%

18,3% 18,1%
20,4% 19,8%

9,9% 10,2%
21,2% 20,7% 15,2% 14,9%

1,7% 1,8% 1,2% 1,3% 1,3% 1,4%

2016 2021 2016 2021 2016 2021

PLUi Les Pieux CA du Cotentin Manche

Logé gratuitement Locataire HLM Locataire Propriétaire
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Les logements locatifs privés restent majoritaires dans le parc locatif du 

secteur, ils constituent 69 ҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ǇŀǊ 

rapport à celle du logement social (HLM) qui ne représente que 31 % de cette 

offre. 

Le diagnostic du PLH de la CAC ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ 

parc locatif privé joue un rôle important dans le parcours résidentiel des 

ménages. 

Il met également en avant que le niveau de loyer5 observé sur le secteur 

(8,7 ϵκƳчύ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŀ /!/Σ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ 

supérieur à celui du département (7,8 ϵκƳчύΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭƻȅŜǊ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞ 

et ne correspond pas aux niveaux de revenus de nombreux ménages du 

territoire. 

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻŎatif privé est jugée insuffisante et inadaptée6, 

et que la qualité du parc de logements locatifs serait à améliorer. 

5.2.3.2 Le parc locatif social 

Au 1er janvier 2016, il est recensé 505 logements locatifs sociaux (données 

Bailleurs sociaux) sur le secteur des Pieux (HLM du Cotentin et Manche 

Habitat), concentrés sur le pôle d'équilibre des Pieux et la commune tête de 

réseau de Flamanville. Ces deux communes totalisent 91 ҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Ce parc se caractérise par : 

¶ Un parc plutôt ancien sur le pôle d'équilibre des Pieux (60% construit 

entre 1980 et 1999, seulement 6% depuis 2000), alors que le parc de 

Flamanville (commune tête de réseau) apparait plus récent (70% 

construit entre 1980 et 1999, 20% depuis 2000).  

¶ Une majorité (99%) de logements au financement PLUS.   

¶ Un parc constitué uniquement de logements individuels. 

                                                           

5 source CLAMEUR (Connaitre les Loyers et Analyser les Marchés sur les Espaces Urbains et 

Ruraux. Il permet de disposer de 450 000 références de marché chaque année) 

¶ Principalement des T4 et T5 (respectivement 59% et 56% sur 

Flamanville et Les Pieux) et très peu de T2 et moins (à peine 6%). 

Aucun T1. 

Le taux de vacance dans le parc social est très faible sur le territoire : moins 

de 2 %.  

463 demandes étaient recensées au 31/08/17, dont 272 sur Les Pieux et 122 

sur Flamanville. 68,7 % de ces demandes concernaient des T3 et moins ; 73 % 

du logement individuel. 

 

 

Č Il y a inadéquation entre la demande (T3 et moins) et ƭΩƻŦŦǊŜ 

(majorité de T4 et plus) en logements sociaux. 

  

6  éléments issus des enquêtes communales et des ateliers territoires organisés dans le cadre 

de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I ŘŜ ƭŀ /!/Φ 
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5.2.4. Le logement pour les populations spécifiques 

Les jeunes étudiants, stagiaires, saisonniers 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

jeunes et les stagiaires (cité universitaire, foyer de jeunes travailleurs), 

solutions localisées principalement sur Cherbourg en Cotentin.  

Peu de données sont disponibles sur le logement des saisonniers. Le 

territoire est concerné par les saisonniers qui interviennent sur la centrale 

nucléaire de Flamanville. Des logements pour les accueillir sont disponibles 

ǎǳǊ ƭΩ!Ƴƻƴǘ vǳŜƴǘƛƴ ό/ƘŜǊōƻǳǊƎ-en-Cotentin). 

La problématique du logement saisonnier concerne également les 

saisonniers intervenant dans les exploitations maraîchères. 

 

Les personnes en difficulté 

Le parc locatif social est composé de 505 logements, dont seulement 

quelques PLAI (logement très social). Le territoire des Pieux ne dispose pas 

ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǘȅǇŜ ŦƻȅŜǊ ƻǳ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ /Ŝǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜnts sont situés sur Cherbourg-en-Cotentin.  

 

Les gens du voyage 

Aucune aire de petit passage ou de terrains familiaux ne sont identifiés au 

ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄΦ 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řes gens du voyage prévoit la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ сл ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƻƛǎƛƴ 

(secteur de Côte des Isles, sur les communes de Barneville-Carteret, Port-

Bail-Sur-Mer, Saint-Jean-de-la-Rivière, Saint-Georges-de-la-Rivière, Les 

MoiǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƭƭƻƴƴŜύΦ 

 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

Les personnes âgées et handicapées 

Le territoire est plutôt jeune mais connait un vieillissement de sa population : 

entre 2010 et 2015, la part des plus de 60 ans est passée de 20,1% à 22,5%. 

Des services à domicile sont proposés permettant le maintien à domicile des 

personnes âgées/handicapées Υ ƭŜ {{L!5 Ŝǘ ƭΩ!5aw ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƛǎƻƭŞŜǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

communes (notammeƴǘ ǊǳǊŀƭŜǎύ ƛƴŎƛǘŜƴǘ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

Le secteur des Pieux compte un EHPAD et deux foyers logements, localisés 

respectivement sur la commune tête de réseau de Flamanville et le pôle 

d'équilibre des Pieux. Ces établissements totalisent 130 places.  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
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5.3.Constats et enjeux  

LES PRINCIPAUX CONSTATS 

ü Un territoire résidentiel : un parc de logement marqué par une part 

prédominante des résidences principales. Des résidences secondaires 

localisées principalement sur la façade littorale. 

ü Un parc de logements peu diversifié dans sa typologie :  

ü 97 % des logements sont des maisons individuelles, 

ü Essentiellement des grands logements (4 pièces et plus). Les petits 

logements sont présents sur le pôle ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řes Pieux et 

Flamanville, commune tête de réseau, 

ü Une inadéquation entre la taille des logements et celle des ménages 

(près de 60% de ménages ŘΩǳƴŜ ou deux personnes). 

ü Un parc de résidences principales plutôt récent et qualitatif. 

ü ¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ 

Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /!/Φ ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

logements tǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 5Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

nouvelles réalisées sur le littoral (50% de la production sur les 

communes de Les Pieux όǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ύ, 

Flamanville όŎƻƳƳǳƴŜ ǘşǘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ύ et 

Surtainville όŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 

) ces dernières années). 

ü Un parc locatif social peu présent, par rapport au reste de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /!/Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ 

similaires à celles du parc privé : de grands logements 

(majoritairement des T4 et T5) en maison individuelle. Une 

ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ό¢о Ŝǘ ƳƻƛƴǎύΦ 

ü Interrogation sur la capacité du parc de logement actuel à répondre 

aux besoins de toutes les populations du territoire (jeunes, personnes 

âgées souhaitant se rapprocher du centre-bourg, « saisonniers » 

travaillant à la centrale nucléaire, etc.) ?  
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LES GRANDS ENJEUX 

ü [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ pour 

répondre aux besoins (jeunes, couples avec enfants, personnes 

âgées, saisonniers) des populations actuelles et futures du territoire, 

et favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle ainsi que les 

parcours résidentiels, 

ü La prise en compte des besoins (logements/services) face au 

vieillissement de la population, 

ü La gestion optimisée du foncier (limitation de la consommation 

foncière) par la maîtrise du développement spatial, la diversification 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ et par le renouvellement adapté. 
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 6.  ANALYSE ECONOMIQUE (HORS 

AGRICULTURE) 

6.1.¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊoissant 

6.1.1. 5Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝǎǘ ƭŜ ζ rapport entre le nombre d'actifs 

(actifs occupés et chômeurs) et l'ensemble de la population correspondante 

». En 2021Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƛci le rapport entre le nombre 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

infracommunautaire est de 78 %, contre 74,8 % sur la Région Normandie, 76 

҈ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ 76,1% dans le 

Département de la MancƘŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ territoire du PLUi des Pieux 

Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмм ƻǴ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł тпΣф҈Φ 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ 

« rapportant le nombre d'individus de la classe ayant un emploi au nombre 

total d'individus dans la classe. Il peut être calculé sur l'ensemble de la 

population d'un pays, mais on se limite le plus souvent à la population en âge 

de travailler, ou à une sous-catégorie de la population en âge de travailler ». 

En 2021Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƛŎƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŃƎŞŜ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire infracommunautaire est de 72,6 %. Ce dernier est plus important 

ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό69,3 %), de 

la Région (66,2 %) et du Département (69,5 %). Le ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ a augmenté 

par rapport à 2011 où il atteignait 68,5%. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ Ŝǎǘ ƭŜ ζ pourcentage de 

chômeurs dans la population active ». Le taux de chômage sur le territoire 

infracommunautaire des Pieux, autrement dit le rapport entre le nombre de 

ŎƘƾƳŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŃƎŞŜ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 6,9 % en 2021. 

Ce taux est en baisse par rapport à 2011 où il était de 8,5%, mais reste 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Cotentin (8,8 %), du Département de la Manche (8,7 %) et de la Région 

Normandie (11,4 %). 

 

 

4ÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ÅÎ 2021, 
source : INSEE RP 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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2016 2021 2016 2021 2016 2021 2016 2021 

Taux 

d'activité 
75,5% 78% 73,5% 76% 74,0% 76,1% 73,3% 74,8% 

Taux 

d'emploi 
68,5% 72,6% 64,5% 69,3% 65,7% 69,5% 63,1% 66,2% 

Taux de 

chômage 
9,3% 6,9% 12,3% 8,8% 11,2% 8,7% 13,9% 11,4% 
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De nombreuses disparités sont observables entre les communes du territoire 

du PLUi des Pieux. Par exemple, la part de la population active a augmenté 

entre 2016 et 2021 sur le territoire infracommunautaire, mais cette 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

En effet 5 des 15 communes du pôle, soit un tiers, ont vu leur part de 

population active diminuer sur cette période.  

En ce qui concerne le taux de chômage, le constat est également inégal sur 

le territoire infracommunautaire. Au total, seulement 9 communes ont vu 

leur taux de chômage augmenter durant la dernière période intercensitaire. 

En 2021Σ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р ŘŜǎ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ 

supérieur ou égal à la moyenne du territoire du PLUi des Pieux. 

 

 

6.1.2. ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ 

Le territoire du PLUi des tƛŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

des échelles de comparaison en 2021. En effet, le territoire 

infracommunautaire accueille 2136 inactifs en 2021, soit 22 % de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Cotentin accueille 24,5 ҈ ŘΩƛƴŀŎǘƛŦǎΣ 23,9 % pour le Département de la 

Manche et 25,2 % pour la Région de la Normandie. Notons que cette part 

ŘΩƛƴŀŎǘƛfs est en légère baisse par rapport à 2011 où elle représentait 25,1% 

de la population de 15 à 64 ans. 

 

 

 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ƭŜǎ ƛƴŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ζ les personnes qui ne sont ni en emploi ni au 

chômage : jeunes de moins de 15 ans, étudiants et retraités ne travaillant pas 

en complément de leurs études ou de leur retraite, hommes et femmes au 

foyer, personnes en incapacité de travailler, etc. ». Les inactifs sur le territoire 

infracommunautaire sont majoritairement des retraités et préretraités. Ils 

représentent 8,7 % de la population âgée de 15 à 64 ans en 2021, contre 9,1 

% pour le Département, 8,6 ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 7,3 

% pour la Région. Quant aux élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés, 

ils représentent 6,6 % de la population âgée de 15 à 64 ans. Ceci est 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

sur le territoire infracommunautaire. 

 

 

Part des inactifs sur la population de 15 à 64 ans en 2021, 
source : INSEE RP 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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6.2.Un territoire principalement résidentiel 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝǎǘ ζ égal au 

nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans 

la zone ». En outre, cet indicateur permet de mesureǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƻŦŦǊƛǊ Ł ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 

Sur le territoire du PLUi des tƛŜǳȄΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ 

correct avec une moyenne de 75,6 emplois pour 100 actifs résidant sur le 

territoire en 2016. Cependant ce taux est inférieur à celui de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό100,8), du département de la Manche (99,2) 

et de la région Normandie (96,7ύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire du PLUi des Pieux suit les 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлммΣ ƻǴ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł стΣрΦ 

Notons que cette évolution est plus marquée que celles des territoires de 

comparaison et pourrait lui permettre de combler son retard dans les années 

à venir.  

5Ŝ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭe communale. En 2021, 11 des 15 ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƴférieur à 50, caractéristique 

des communes rurales et résidentielles. 

[ŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜ 

(identifiée comme « tête de réseau η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύ, avec 

ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 602,6 lié principalement à la 

centrale nucléaire qui emploie plus de 1 000 personnes. En deuxième 

position se trouve la commune des Pieux (identifiée comme « pôle 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύ avec un indicateur de 

concentration ŘΩŜƳǇƭƻƛ atteignant 122,2. Ces deux communes sont 

également les communes les plus peuplées du territoire 

infracommunautaire, avec plus de 1 600 habitants pour Flamaville et plus de         

3 200 habitants pour Les Pieux. 

 

)ÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ 2021, 
source : INSEE RP 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 
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Ainsi, ces 2 communes captent à elles seules près de 81,2% des emplois du 

territoire du PLUi des Pieux (5 863 sur les 7 213 du territoire 

infracommunautaire). Elles constituent leǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

établissements de grande taille voire de très grande taille. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƭƭŜ 

représente, en fonction des communes, de 0,1 % à 3,6 % des emplois du 

territoire du PLUi des Pieux. 

 

0ÁÒÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÁÒ ÃÏÍÍÕÎÅ ÓÕÒ ÌÅ territoire du PLUi des Pieux en 2021, 
source : INSEE RP 2021 exploitations principales, réalisation : Altereo 

 

 

 

 

Au total, le territoire du PLUi des Pieux rassemble 7 213 emplois, soit près de 

мл҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 

Exception faite de certaines communes, le territoire infracommunautaire 

peut être qualifié de majoritairement résidentiel. Cette caractéristique peut 

ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł 

effet de serre liée aux déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

de chômage, la fragilité économique des ménages vis-à-vis des coûts de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 
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6.3.Un territoire partagé entre les 

professions intermédiaires, les employés 

et les ouvriers 

En 2021, le territoire infracommunautaire est caractérisé par une importante 

part de professions intermédiaires parmi les actifs de 15 à 64 ans. En effet, 

ces derniers représentent un tiers de la population active (33,5 %). Cette 

moyenne est légèrement supérieure aux moyennes observées sur les 

échelles supérieures. 

Les employés représentent la seconde catégorie socioprofessionnelle de la 

population active de 15 à 64 ans sur le territoire du PLUi des Pieux. Avec une 

part de 26,7 %, la représentation de la population active relevant des 

employés est très proche des moyennes observées sur les échelles de 

comparaison. 

La troisième catégorie socioprofessionnelle la plus représentée est celle des 

ouvriers, avec 22,1 % des actifs de 15 à 64 ans. 

Les autres catégories socioprofessionnelles sont moins représentées sur le 

territoire infracommunautaire. 

 

Répartition des actifs de 15 à 64 ans selon leur catégorie socioprofessionnelle sur le 
territoire du PLUi des Pieux en 2021, 

source : INSEE RP 2021 exploitations complémentaires, réalisation : Altereo 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ мр Ŝǘ сп ŀƴǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ 

ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du territoire du PLUi des Pieux. Ainsi, 

les ǇŀǊǘǎ ŘΩouvriers et des employés catégories socioprofessionnelles 

évoquées précédemment sont en diminution depuis 2016. 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ оΣ2 % en 

2016 à 2,5 % en 2021. Ainsi, en 2021, les agriculteurs exploitants sont au 

nombre de 170 sur le territoire infracommunautaire. La part des agriculteurs 

exploitants est relativement importante sur le territoire du PLUi des Pieux au 

regard des données observées sur les échelles supérieures. En effet, en 2021, 

les agriculteurs exploitants représentent 1,9 % des actifs entre 15 et 64 ans 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ нΣн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ territoire du PLUi des 

Pieux Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όоΣс %). 

La ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

légèrement augmenté durant la dernière période intercensitaire, passant de 

3,5 % en 2016 à 4,5 % en 2021. La catégorie des artisans, commerçants et 

ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ 296 actifs entre 15 et 64 ans en 2021. A 

contrario de la catégorie des agriculteurs exploitants, celle des artisans, 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘe 

ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǉǳΩŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ 2021, elle atteint 5 % des 

actifs entre 15 et 64 ŀƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Cotentin, 6,5 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ сΣ7 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ 

La part des ouvriers a diminué passant ainsi de 23,5 % en 2016 à 22,3 % en 

2021. Ainsi, en 2021, les ouvriers sont au nombre de 1 458 sur le territoire 

infracommunautaire. La part des ouvriers, autrefois relativement importante 

sur le territoire du PLUi des Pieux, est maintenant assez faible au regard des 

données observées aux échelles supérieures. En effet, en 2021, les ouvriers 

représentent 23,4 % des actifs entre 15 et 64 ŀƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 24,6 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ 25,9 % à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du Département. 
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La part des professions intermédiaires a augmenté entre 2016 et 2021. Elle 

représente 33,5 % des actifs âgés de 15 à 64 ans en 2021, soit 2 208 actifs, 

contre 30,9 % en 2016. Elle est relativement importante sur le territoire du 

PLUi des Pieux au regard des données observées aux échelles de 

comparaison. En effet, en 2021, les professions intermédiaires représentent 

25,6 % pour le Département, 26,1 % pour la Région et 28,9 % pour la 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

La catégorie socioprofessionnelle des cadres et professions intellectuelles 

supérieures est stable, parmi les actifs en 2021 (10,5 %) par rapport à ƭΩŀƴƴŞŜ 

2016 (10,5%). Elle compte 696 actifs sur le territoire infracommunautaire en 

2021. Cette tendance est légèrement inférieure à celle des échelons 

supérieurs.  

En effet, la part des cadres et professions intellectuelles supérieures 

représente 14,4 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 11,4 % à 

celle du Département et 13,8 % pour ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la Région. 

Enfin, la part des employés représente 26,7 % des actifs âgés de 15 à 64 ans 

en 2021, soit 1 765 actifs, contre 27,7 % en 2016. Cette catégorie représente 

globalement la tendance des échelles supérieures qui représentent 26,8 % 

pour le Département, 27,1 % pour la Région et 26,4 % pour la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

Evolution de la répartition des actifs de 15 à 64 ans selon leur catégorie 
socioprofessionnelle sur le territoire du PLUi des Pieux entre 2016 et 2021, 

source : INSEE RP 2016 et 2021 exploitations complémentaires, réalisation : Altereo 
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Répartition des actifs de 15 à 64 ans selon leur catégorie socioprofessionnelle en 2021, 
source : INSEE RP 2021 exploitations complémentaires, réalisation : Altereo 

 

 

6.4.Une prédominance du secteur tertiaire 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

Le territoire infracommunautaire ŎƻƳǇǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŀǳ 

31 décembre 2021, 342 établissements actifs pour 3 732 postes salariés. 

 

Répartition des établissements actifs du territoire du PLUi des Pieux au 31/12/2022, 
source : INSEE et Connaissance Locale de l'Appareil Productif (CLAP), réalisation : Altereo 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du PLUi des Pieux sont ceux du  tertiaire, avec 65 % des 

établissements actifs et 42% des postes salariés. Au sein de ce secteur 

tertiaire, les établissements de commerce, transports et services divers 

représentent 45,9 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

mais seulement 20,5 % des postes salariés. Les administrations publiques, le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴseignement, de la santé et les actions sociales représentent 

le reste des postes salariés du secteur tertiaire (15%). Ces différents 

domaines représentent 22% des postes salariés. 

Le secteur secondaire, quant à lui, représente seulement 14% des 

établissements actifs pour 55% des postes salariés. Au sein de ce secteur 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

établissements actifs (8,4 %), mais près de la moitié des postes salariés (52,9 

%). Cette part importante de postes salariés alors que la part 
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ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

centrale nucléaire de Flamanville qui propose de nombreux emplois salariés. 

Le domaine de la construction représente 10,2 % des établissements actifs 

et 6,7 % des postes salariés. 

Enfin, avec 18,3 ҈Σ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

reste importante sur le territoire, et représente le deuxième secteur le plus 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƴŞanmoins 

très faible, avec seulement 2,8 %. 

 

Répartition des postes salariés du territoire du PLUi des Pieux au 31/12/2021, 
source : INSEE et Connaissance Locale de l'Appareil Productif (CLAP) 

6.5.[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon du Cotentin ǊŜŎŜƴǎŜ пл ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ опс ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

de vue spatial, la quasi-totalité du territoire. 

[Ŝǎ пл ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴ рсл ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ 

dont plus de 30% sont à vocation artisanale et 25% à vocation tertiaire. 

Deux ŘŜǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ 

situées sur le territoire infracommunautaire. 

 

:ÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÔÅÎÔin, 
source : CAC 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƛŜǳȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

Cotentin, avec Cherbourg et Valognes. 
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6.5.1. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ǎituée sur la commune des Pieux (« pôle 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ 

RD650 qui relie Barneville-Carteret à Cherbourg-Octeville. Elle se situe 

également à proximité (10 minutes) de la centrale nucléaire de Flamanville. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ totale ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 8,4 hectares, la zone a une vocation mixte. 

Elle accueille dix entreprises : trois entreprises à vocation artisanale, trois 

entreprises à vocation tertiaire, deux entreprises à vocation 

logistique/stockage, une entreprise à vocation commerciale et une 

entreprise à vocation industrielle. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 

sein de son périmètre Υ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ 

le centre de tri postal, la déchetterie et la cuisine centrale. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ  

 

 

      

 

0ÈÏÔÏÓ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ #ÏÓÔÉÌÓȟ 
source : Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin 
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0ÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ #ÏÓÔÉÌÓȟ Tranche 1, 
source : Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin 

¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƻǎǘƛƭǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 

Cette extension de 31 hectares embrasse les limites nord et est du parc 

actuel. 
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0ÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ #ÏÓÔÉÌÓȟ Tranche 2, 
source : Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin 

 

,Å 0ÁÒÃ Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÅÓ #ÏÓÔÉÌÓ - quelques données clés,  
source : 3ÃÈïÍÁ ÄȭAccueil des Entreprises - Praxidev 
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6.5.2. ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ±Ŝƴǘǎ 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ±ŜƴǘǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-

bourg de la commune des Pieux (« ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine du SCoT)Φ [ŀ ȊƻƴŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н,2 hectares, est 

bordée au nord par la Route de Diétte et au sud par la Rue Froide.  

CŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ à vocation tertiaire compte sept entreprises : quatre 

entreprises à vocation tertiaire, une entreprise à vocation artisanale, une 

entreprise à vocation commerciale et une entreprise de petite production 

industrielle (moins de 50 salariés). Elle comporte également un relais enfant. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [Ŝǎ Iŀǳǘǎ ±Ŝƴǘǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

foncière. 

 

 

,Å 0ÁÒÃ Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÅÓ (ÁÕÔs Vents - quelques données clés, 
source : 3ÃÈïÍÁ ÄȭAccueil des Entreprises - Praxidev 

 

0ÌÁÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ Hauts Vents, 
source : Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin 
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6.5.3. [Ŝ /ŜƴǘǊŜ bǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

de Flamanville 

Le Centre Nucléaire de Production d'Electricité de Flamanville (commune 

« tête de réseau η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύ est localisé au creux 

ŘΩǳƴŜ ŦŀƭŀƛǎŜΣ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǊ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ Ł ƭΩ9st par la route 

départementale ноΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ de haute technologie est de 

115 hectares. 

Plus de 800 salariés EDF et plus de 300 ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ȅ 

travaillent afin ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴ п҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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6.6.Une stratégie de développement 

touristique tournée vers les spécificités 

territoriales 

6.6.1. La mission tourisme dans la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion du Cotentin 

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΣ ŎΩŜǎǘ 

pourquoi dès 2008, il deviendra un enjeu incontournable de la stratégie 

territoriale de développement local. 

Depuis début 2017, le tourisme est une compétence de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ 9ƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ [ƻŎŀƭŜ 

(SPL) de Développement Touristique du Cotentin a été créée. 

En quelques chiffres, cette Société Publique Locale représente : 

- 1 Office de Tourisme, 
- 5 Pôles Touristiques : La Hague - Cap Cotentin, Cherbourg, Côtes 

des Isles, Val de Saire et Clos du Cotentin, 
- Χί "ÕÒÅÁÕØ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 4ÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÒïÐÁÒÔÉÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 0ĖÌÅÓ 

Touristiques, 
- 5ÎÅ ÃÉÎÑÕÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÅÔ ÕÎÅ ÔÒÅÎÔÁÉÎÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

saisonniers, 
- Plus de 156 000 demandes enregistrées en 2017 (par téléphone, par 

courrier ou mail, en direct, etc.).  

Pôles touristiques de la Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin, 
source : Communauté Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ du Cotentin, réalisation : Altereo 
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6.6.2. La stratégie de développement touristique à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ 

Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ : 

- Façade maritime : activités nautiques et gastronomie, 
- Mémoire : histoire du débarquement, 
- Histoire et patrimoine bâti (châteaux), 
- Nature : randonnée, campagne et plage, 
- Terroir. 

 

Le SCoT du Pays du Cotentin identifie le Cotentin comme un territoire de 

tourisme de court séjour et de proximité. Il accueille notamment un public 

originaire principalement du Grand Ouest et de la région parisienne.  

 

 

 

 

 

 

 

6.6.3. ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ [ŀ 

Hague 

6.6.3.1 [Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Le territoire du PLUi des Pieux dispose de plusieurs espacŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

nautiques (voiliers, kayak, jardin des mers, surf, etc.), notamment à 

Flamanville, au centre nautique de Diélette, au Cap West et au surf club à 

Siouville-Hague (labellisée « ville de surf ηύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Voile et Vent sur la commune des Pieux. 

Le territoire infracommunautaire situé en parti sur le littoral dispose 

également de nombreuses plages, à Surtainville, Le Rozel, Siouville-Hague et 

Les Pieux (Sciotot). 

 

Plage de Sciotot, source : Cotentin Unique par Nature 

Le territoire infracommunautaire ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘΣ ǉǳƛ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜ 

nombreux visiteurs de par les services proposés. Le Port de Diélette est situé 

sur la commune de Flamanville (commune « tête de réseau » selon 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύ. Ce port, tourné principalement vers la 

plaisance, peut accueillir 420 places sur catways, dont 70 places visiteurs. Le 

port de Diélette comporte également 3 pontons situés en avant du bassin 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛǎŀƴŎƛŜǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de plaisance, mais également un ponton dédié à la pêche et un deuxième 

pour les navettes destinées aux liaisons vers Aurigny, Guernesey et Jersey. 
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Port de Diélette, source : Département de la Manche 

6.6.3.2 Un tourisme industriel sur la commune de Flamanville 

Le Centre Nucléaire de Production d'Electricité de Flamanville (commune 

« tête de réseau η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ŎǊŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 

falaise, attire chaque année de plus en plus de visiteurs, avec environ 6500 

visiteurs en 2014 et près de 10 160 en 2018. 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ tǳōƭƛŎ ŘŜ CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 

maquettes et animations pédagogiques et ludiques, une présentation du 

fonctionnement de la centrale et du réacteur EPR. La visite permet 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

de l'environnement et les métiers du nucléaire. 

Le site comporte également un belvédère offre une vue panoramique sur le 

site de production. 

 

Centre nucléaire de Flamanville, source : Cotentin Unique par Nature 

Toujours sur la commune de Flamanville, le musée des Mines et des Carrières 

est consacré à l'ancienne mine de fer sous-marine et aux carrières de granit. 

De nombreuses photos et outils sont exposés au sein de ce musée, qui diffuse 

également un film retraçant le chargement du minerai sur un bateau et le 

témoignage d'anciens mineurs. 

6.6.3.3 Un tourisme tourné vers la gastronomie normande 

Le territoire du PLUi des Pieux dispose de plusieurs sites touristiques liés aux 

spécialités normandes. Ainsi, deux cidreries sont présentes sur le territoire 

(la cidrerie du Père Mahieu à Bricquebosq et la cidrerie Théo Capelle à 

Sotteville). Des visites sont organisées afin de faire découvrir aux visiteurs les 

différentes installations (pressoir, cuverie, cave de vieillissement des 

Calvados, etc.) et de leur faire déguster les différents produits issus de la 

pomme : jus de pomme, cidre, pommeau, calvados, etc. La cidrerie Le Père 

Mahieu a accueilli, durant lΩŀƴƴŞŜ нлмс /  2017 environ 3 250 visiteurs, quant 

à la cidrerie Théo Capelle, elle a atteint les 13 330 visiteurs en 2018. 

Deux fermes viennent compléter cette offre touristique : la ferme de la 

Commanderie à Grosville et la Ferme aux 5 saisons à Flamanville en 

proposant des visites et diverses activités (dégustations, fabrication de pain, 

golf nature, etc.). 
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Activités touristiques liées à la gastronomie, 
sources : la Ferme aux 5 saisons et la Cidrerie du Père Mathieu 

6.6.3.4 La Normandie, terre de jardins 

Le territoire du PLUi des Pieux compte plusieurs jardins emblématiques, qui 

attirent de nombreux visiteurs. 

! CƭŀƳŀƴǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǉǳƛ 

regroupe la plus importante collection française de Dahlias. Il représente 

environ 1 000 variétés soit plus de 2 800 tubercules. Ce jardiƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 

une surface de 24 hectares, entourant le château de Flamanville édifié au 

17ème siècle. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

infracommunautaire comme à Saint-Germain-le-Gaillard avec le jardin et le 

manoir de Bunehou ou encore Au Phil du Jardin à Helleville. 

 

Parc du Château de Flamanville, source : Cotentin Unique par Nature 

6.6.3.5 Un vaste réseau de balades et randonnées 

Le territoire du PLUi des Pieux est traversé par le GR223, le long du littoral. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ 

Cap Rozel comptabilise 7287 passages en 2017, soit une moyenne journalière 

de 31 passages. 

Il dispose également de nombreux circuits locaux permettant de découvrir 

toutes les spécificités du territoire, notamment le patrimoine bâti et / ou 

historique (chapelle Saint-Ergoueffe, château du Rozel, Moulin de Saint-

Christophe-du-Foc, etc.), et le patrimoine naturel (paysage dunaire, paysage 

bocager, etc.). 
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6.6.4. Les marques touristiques pour mettre en avant 

les atouts du territoire 

6.6.4.1 Cotentin Unique par Nature 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

économique de son territoire. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ 

destination touristique, de valoriser ses attraits et renforcer son attractivité, 

ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜΣ ζ Cotentin 

Unique par Nature ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ 

référentiel stratégique pour les acteurs du tourisme dans le Cotentin. 

Les quatre axes retenus pour élaborer cette stratégie sont :  

- La force de la mer et de ses paysages, 
- Une nature sauvage dans un littoral accidenté, 
- Une terre secrète, méconnue et inattendue, 
- Du ressourcement au dépassement de soi.  

6.6.4.2 Les autres marques touristiques 

Certaines communes du territoire du PLUi des Pieux disposent également 

ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

La commune des Pieux (« ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 

SCoT) est classée comme Commune Touristique. La dénomination de 

communes touristiques est attribuée par arrêté préfectoral pour une durée 

de cinq ans. Cette lisibilité accrue est un gage de qualité offert aux touristes. 

La commune de Siouville-Hague dispose du label « Ville de Surf » 2 étoiles 

depuis 2017. Ce label de qualité touristique a été créé par la Fédération 

Française de Surf en 2015. Il vise à valoriser les communes qui assurent un 

accueil et un environnement favorables à la pratique du surf pour la 

population locale ou touristique. Ce label traduit notamment une pratique 

de plus en plus importante ces dernières années à Siouville-Hague, spot de 

surf le plus réputé de Normandie.  

6.6.5. Une activité créanǘ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

Les activités 100% touristiques regroupent les hôtels et hébergements 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜΣ 

les terrains de camping et parcs pour caravanes ou véhicules de loisirs, la 

restauration traditionnelle, les cafétérias et autres libres services, la 

restauration de type rapide, les débits de boisson, les activités connexes, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƛǊŜǎΣ ǎŀƭƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴƎǊŝǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

corporel, la gestion des salles de spectacles et musées, de sites et 

monuments historiques, des attractions touristiques similaires, des jardins 

botaniques et zoologiques et des réserves naturelles, les activités de parcs à 

ǘƘŝƳŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ŘŜ 

hŀǎŀǊŘ Ŝǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ όŘƻƴǘ ŎŀǎƛƴƻǎύΣ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭƳǎ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

En 2018, le territoire du PLUi des Pieux compte 22 établissements dits 

« touristiques », soit trois ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нллуΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мΣт҈ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǘŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇartement de la Manche. 

Concernant les effectifs de ces activités 100% touristiques, le territoire 

infracommunautaire compte 61 emplois, dont plus de la moitié sont situés 

sur la commune des Pieux (« ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 

SCoT). Ces ŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŦƛƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

emplois proposés par le territoire du PLUi des Pieux (7 600 emplois). Ils 

représentent 1,1% des effectifs des activités 100% touristiques de la Manche. 

Plus de la moitié des emplois est liée à la restauration traditionnelle. 
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6.6.6. ¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

Le territoire compte 3 hôtels, situés sur Flamanville (« tête de réseau selon 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύ et Les Pieux (« ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ » selon 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢ύΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƘƾǘŜƭǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ tƛŜǳȄ ƴΩŜǎǘ 

pas classé, les deux autres étant classés deux étoiles. Au total, ces trois hôtels 

offrent 36 chambres. 

En outre, le territoire du PLUi des Pieux ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ŀǎǎŜȊ 

complète et diversifiée. Il compte 7 campings de différents standings, 

totalisant environ 965 emplacements et une capacité totale de plus de 

2 350 lits. Les campings sont situés essentiellement sur les communes 

littorales avec deux campings situés à Flamanville, un camping situé sur la 

commune des Pieux, un camping sur la commune du Rozel, un à Siouville-

Hague et enfin un camping à Surtainville. Seul 1 camping sur les 7 présents 

sur le territoire infracommunautaire ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

bordant le littoral (Saint-Germain-le-Gaillard). Le territoire accueille 

également un camping à la ferme, situé sur la commune de Flamanville, 

disposŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ му lits. 

Type d'hébergement Nb d'hébergements Capacité totale en lits 

Aire de camping-car 6 222 

Camping à la ferme 1 18 

Chambre d'hôtes 22 140 

Hôtel et hôtel-restaurant 3 99 

Meublés, locations, gîtes 111 565 

Résidences secondaires 1538 7692 

Terrain de camping 7 2352 

Hébergement groupe 9 329 

Territoire du PLUi des Pieux 1697 11417 

/ÆÆÒÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÕ territoire du PLUi des Pieux au 
1er janvier 2019, source : Observatoire du tourisme ɀ Latitude Manche 

Au total, le territoire du PLUi des Pieux compte près de 1 700 hébergements 

touristiques, soit 12% des hébergements touristiques de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn du Cotentin (qui en compte 14 444) et près de 4% des 

hébergements touristiques du Département de la Manche (qui en compte 

plus de 46 400). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ о communes concentrent plus de 60% des 

hébergements touristiques et de la capacité en lits du territoire 

infracommunautaire : Les Pieux (« ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ η ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine du SCoT) avec 374 hébergements et 3 310 lits touristiques, Siouville-

Hague avec 335 hébergements et 2 311 lits touristiques et Surtainville 

(commune « rurale de proximité » ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢) avec 

350 hébergements et 1 765 lits touristiques. 

La majeure partie des hébergements touristiques du territoire 

infracommunautaire sont non marchands (résidences secondaires), qui 

représentent près de 91% des hébergements et 67% de la capacité totale en 

lits du territoire infracommunautaire. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ territoire du PLUi des 

Pieux ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎƻƭƛǘŜ Ŝǘ ƴŜ 

disposŜ Ǉŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ ζ Tourisme et Handicap ». 
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Nombre de lits marchands en 2019, source : Observatoire du tourisme ɀ Latitude Manche, 
réalisation : Altereo 

 

 

Nombre de lits non marchands en 2019, source : Observatoire du 
tourisme ɀ Latitude Manche, réalisation : Altereo 
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6.6.6.1 Des communes à forte intensité touristique  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ !ǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 

entre la capacité totale en lits touristiques des communes et leur population 

ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

population en haute saison. Un taux de fonction touristique équivalent à 100 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩaccueil équivalant à la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ǎŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire du PLUi des Pieux, le taux de fonction touristique 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł упΣ ŎƻƴǘǊŜ рм ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ Ŝǘ 

сл ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ млл Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛnfracommunautaire, 

ŎŜƭŀ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ǎƻǳƳƛs à la 

même intensité touristique. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŀǊƛŜ 

fortement. Sur les 15 communes du territoire du PLUi des Pieux, 4, toutes 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл Ŝǘ ǎont 

donc considérées comme des communes à forte intensité touristique : Les 

Pieux (103), Surtainville (148), Siouville-Hague (215) et Le Rozel (315). A 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎtion touristique inférieur 

à 25 et sont donc considérées comme des communes à très faible intensité 

touristique : Sotteville (11), Helleville et Saint-Christophe-du-Foc (13), 

Bricquebosq (15), Benoistville (22) et Héauville (23). 

Ces variations de population occasionnées par le tourisme contribuent 

notamment au dynamisme des territoires concernés, mais engendrent 

également des pressions environnementales de plusieurs types : 

- Des pressions sur la disponibilité et/ou la qualité des ressources en 
eau ou en énergie, 

- Des pressions sur les milieux naturels liés à la forte fréquentation des 
sites naturels et à une plus forte artificialisation des sols, 

- Des pressions sur les installations parfois sous-dimensionnées, 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÃÁÕÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÏÕ 
ÅÎÃÏÒÅ ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ 

 

 

Taux de fonction touristique en 2016, réalisation : Altereo 
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6.7.Constats et enjeux  

LES PRINCIPAUX CONSTATS 

ü Un ÔÁÕØ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÓÔÁÂÌÅ sur le territoire du PLUi des Pieux, qui reste 

supérieur aux échelles de comparaison (72,6 %, contre 69,3 % pour 

ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭAgglomération du Cotentin, 69,5 % pour le 

Département et 66,2 % pour la Région). 

ü En parallèle, un taux de chômage en baisse depuis 2016 mais qui reste 

bien inférieur aux échelles de comparaison (6,9 %, contre 8,8 % pour 

la CA du Cotentin, 8,7 % pour le Département et 11,4 % pour la 

Région). 

ü Des emplois qui se concentrent majoritairement sur la commune de 

Flamanville, identifiée comme « tête de réseau Ȼ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÍÁÔÕÒÅ 

urbaine du SCoT (61,1% des emplois du territoire 

infracommunautaire), lié à la présence du centre nucléaire, et dans 

une moindre mesure sur la commune des Pieux, identifiée comme 

« ÐĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ Ȼ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÕ 3#Ï4ȟ de par son rôle 

de centralité (21,5%).  

ü Exception faite de ces deux communes, un territoire pouvant être 

qualifié de majoritairement résidentiel avec un indicateur de 

ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ɉέ5,6 emplois pour 100 actifs 

résidant sur le territoire en 2016) mais bien inférieur celui des échelles 

de comparaison qui avoisine les 100 emplois. 

ü Un secteur tertiaire prédominant ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ɉάΫϻ 

des établissements actifs et 42% des postes salariés). 

ü 5Î ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÅÕ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÁÃÔÉÆÓ ɉ8,4 

%) mais de nombreux postes salariés (52,9 %) en lien avec la présence 

de la centrale nucléaire de Flamanville, pourvoyeuse de nombreux 

emplois. 

ü Une stratégie touristique basée sur les spécificités territoriales 

(gastronomie normande, tourisme industriel, activités littorales et 

maritimes, etc.). 

ü Des hébergements touristiques principalement non marchands. 

Les résidences secondaires représentent près de 941% des 

établissements touristiques et 67% de la capacité totale en lits du 

territoire. 

ü Un ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ sur le territoire du PLUi des Pieux 

supérieur aux échelles de comparaison (84, contre 51 pour la 

#ÏÍÍÕÎÁÕÔï Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÔÅÎÔÉÎ ÅÔ άΦ ÐÏÕÒ ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 

de la Manche) mais qui varie fortement entre les communes (de 11 à 

315). 
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LES GRANDS ENJEUX 

ü Un tissu économique à renforcer ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÔÔïÎÕÅr la 

ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÁÕØ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ 

ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄÏÍÉÃÉÌÅ - travail induits, 

ÄȭÅÎÄÉÇÕÅÒ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅȟ ÅÔÃȢ  

ü 5ÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ Û ïÔÏÆÆÅÒ ÅÎ ÖÅÉÌÌÁÎÔ Û ÕÎÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅ ÅÎÔÒÅ 

ces emplois et les qualifications des actifs. 

ü ,Å ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÏÐÔÉÍÉÓïÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅ ÁÆÉÎ 

ÄȭðÔÒÅ ÅÎ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÅÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÓÕÒ ÌÅ 

territoire. 

ü Une consommation foncière à maîtriser. 

ü L'évolution de la centrale nucléaire sur la commune de 

Flamanville, pôle d'emploi structurant du Cotentin, à accompagner, 

en prenant en compte les contraintes et risques associés. 

ü Une préservation des espaces naturels à garantir malgré leur 

fréquentation touristique. 

ü Une filière touristique à développer et à structurer sur le territoire afin 

ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒȟ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ 

retombées économiques. 

ü 5Î ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅɕ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÁÎÓ 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

ü Une offre en hébergements touristiques à étendre par des 

établissements marchands (autres que les résidences secondaires). 
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 7.  ANALYSE DE LΩECONOMIE AGRICOLE 

Préambule  
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴ ό/!/ύ a confié au partenariat 

« /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ςSafer « désigné dans le rapport selon « les 

prestataires agricoles » la réalisation du diagnostic agricole préalable à 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ infracommunautaire des Pieux.  

Ce travail a pour objectifs principaux : 

 de ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎricole sur le territoire : 

connaître les activités agricoles présentes sur le territoire des Pieux, 

ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǎƛŝƎŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛǎƻƭŞǎΧύΣ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : dimensions 

économiques, sociales et environnementales ;  

 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ 

en cours ou à venir Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ƳǳǘŀǘƛƻƴǎκŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole sur le territoire, partager des éléments prospectifs, notamment 

en matière ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

 de définir les enjeux agricoles locaux Υ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement des exploitations agricoles. 

Ce travail Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ 

ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

 

 

Méthode du diagnostic agricole 
tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 

actuelle, comprendre les besoins et les attentes des agriculteurs, il a été 

ƳŜƴŞ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǎΩŀƛŘŀƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 

cartographiques et de géolocalisation performants. Cette investigation se 

ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Şƭǳǎ 

locaux ou agriculteurs), ainsi que sur des données particulières provenant 

des questionnaires reçus.  

Plusieurs soǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ donc été mobilisées, 

ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŜƴŞŜ 

Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ référents agricoles » par 

commune, mais également par la mobilisation de différentes sources de 

données. 

¶ La désignation de référents agricoles par commune, couplée à 

des réunions agricoles en présence des référents agricoles et 

ÄȭïÌÕÓ ÌÏÃÁÕØ 

,Á #!# ÓȭÅÓÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÆÁÉÔ ÌÅ ÒÅÌÁÉÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÍÁÉÒÉÅ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅ 

leur part la nomination de deux personnes assumant ce rôle (une personne 

au nom des élus locaux et une personne au nom des agriculteurs). Grâce à la 

ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Ⱥ préliste Ȼ ÉÎÄÉÃÁÔÉÖÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÓÕÒ 

ÌÅÕÒ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÆÉÃÈÅ ÅØÐÌÉÃÁÔÉve du rôle attendu de 

« référents agricoles », ceci a donné de bons retours, et pour toutes les 

communes nous avons pu compter sur au moins un référent. 

Le rôle du référent agricole : 

Désigné par chacun des maires, le référent agricole assure un relais de 

communication entre les agriculteurs et la Communauté de communes, les 

élus locaux, les prestataires agricoles.  

Ce relais de communication est assuré dans les deux sens : 

¶ Informer les agriculteurs sur le sens des démarches en cours, sur le 
déroulement de leurs réalisations, 

¶ Faire « remonter » aux communes, à la Communauté de communes et 
à leurs partenaires, les besoins et préoccupations du terrain. 
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tƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-secteurs 

(division du territoire du PLUi Les Pieux en deux), ont été menées avec les 

référents agricoles ainsi que les élus des communes, au mois de septembre 

2019, afin de présenter la démarche globale du PLUi et contribuer au 

diagnostic agricole : faire une mise à jour des prélistes, effectué ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩélaboration du PLUi, et surtout à se faire vecteur de la 

ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇƻǳǊ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Figure 1 : Carte précisant la délimitation des deux secteurs retenus  

,ȭÅÎÖÏÉ Äȭun questionnaire individuel Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, les prestataires agricoles ont réalisé un questionnaire individuel 

qui a été distribué sous format papier eƴ Şǘŀƴǘ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ à un 

« atelier-débat ». Pour toucher un maximum de personne, il a également été 

mis en ligne sur Internet à partir de début septembre. Au total, 33 

questionnaires ont été récoltés.  

Figure 2 : Carte précisant les sites* des agriculteurs qui ont retourné 

leur questionnaire 

(Sources : ASP, enquête des prestataires agricoles) 

*Les entreprises agricoles peuvent avoir plusieurs ancrages territoriaux. 

Certaines exploitent un site principal et un ou plusieurs autres sites sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

activité à un moment donné. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Ł ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ н ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

ŞǘŞ ŜƴǉǳşǘŞǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ 

(pour des retraités).  

¦ƴ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŎǊŞŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ 

valorisent un même corps de ferme.   
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¶ ,ȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ Äȭateliers-débat ɉÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ 

et les référents communaux) pour partager les enjeux agricoles 

du territoi re 

Les prestataires agricoles se sont retrouvés face à ƭΩŜnsemble des 

agriculteurs, en présence des référents agricoles communaux, en Novembre 

2019 afin de partager les principaux éléments du diagnostic agricole et de 

ŦŀƛǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł prendre en compte dans le PLUi.  

[Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ŀǇǇǳȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ référents agricoles » ont 

contribué à la mobilisation des agriculteurs invités à participer à cet atelier. 

Au total, 2 ateliers-débat ont été organisés sur le territoire du PLUi Les Pieux. 

¶ Les données du RGA 2010 par commune 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ données du RGA demeure la ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩil 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ όƛǎǎǳŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ 

différentes échelles (communes, territoire étudié, département, région).  

Pour classifier les exploitations, déterminer leur dimension économique 

(donc professionnelle) et leur spécialisation, le RGA utilise le Produit Brut 

Standard (PBS), ŎΩŜǎǘ-à-dire la valeur de production potentielle en fonction 

ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 

pour les productions animales. 

Sur la base de ce PBS, les exploitations sont classées en 2 groupes :  

¶ Les petites exploitations dont le PBS est inférieur à 25 000 euros, 
elles sont alors considérées comme non professionnelles,  

¶ Les moyennes et grandes exploitations dont le PBS est supérieur 
à 25 000 euros (même 100 000 euros pour les grandes exploitations) 
qui sont considérées comme professionnelles. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

exploitations agricoles considérées comme professionnelles, dans la suite de 

ce rapport, les analyses extraites des investigations entreprises en 2019, pour 

mettre à jour ces tendances concerneront essentiellement les exploitations 

que nous avons qualifiées de professionnelles selon des critères 

ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŎŜǳȄ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭes « moyennes et grandes » exploitations 

selon le RGA.  

Pour distinguer les données statistiques en provenance du RGA des 

informations issues de notre investigation de 2019, ces données récoltées 

par cette investigation figurent en vert dans ce rapport. 

¶ Les données internes actualisées par les prestataires agricoles 

Ces données sont issues de bases de données constituées et gérées par la 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et la SAFER, ainsi que de données iǎǎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

organismes qui peuvent être exploitées : données INSEE, données MSA, 

fichiers SIRENE, etc. 

¶ Les données géographiques et cartographiques 

Données cartographiques suivantes : Orthophotoplan, Scan 25 et limites 

administratives (IGN), zonages environnementaux (DREAL et INPN), captages 

et périmètres (ARS) ; 

DoƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛǎǎǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ du Registre Parcellaire 

Graphique (RPG) 2017 (le dernier disponible) provenant des déclarations des 

agriculteurs dans le cadre de la Politique Agricole Commune (PAC).  
 

Les résultats de cette investigation ont permis de constituer une base de 

ŘƻƴƴŞŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 

Tous les sites de production actifs ont été géolocalisés, avec tous les 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇport 

sont issues du traitement de cette base de données cartographique. 
 

Une autre base de données cartographique a été constituée uniquement à 

partir des sites de production ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ōŃǘƛǘ ǎŜƳōƭŀƴǘ 

voué à se développer. Chaque bâtiment agricole composant ces sites a été 

ŘŞǘƻǳǊŞ ǎǳǊ ŎŀǊǘŜΣ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

sera utilisée au moment des réflexions liées au futur zonage des extensions 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

81 

 

Figure 3 : Premiers chiffres clés concernant ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÕ 

territoire  
 

Agriculture 

SAU 2010 
10 716 ha (90% de cette SAU en main des 

exploitations dites professionnelles) 

SAU 2017 (PAC) 9 514 ha 

Territoire valorisé 

par SAU déclarée 

PAC 

68% 

Nombre 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

(RGA 2010) 

142 exploitations dites professionnelles (ce qui 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сф҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles du territoire « PLUi Les Pieux ») 

SAU moyenne 2010 
71 ha (pour les exploitations dites 

professionnelles)  

Statut des 

exploitations 
54% individuelles + 46% sociétaires 

Occupation du sol 51% prairies + 49% cultures 

OTEX Lait + Légumes (long de la côte pointe Sud-Ouest) 

 

Sans être comparables exactement à ceux des RGA 2000 et 2010, les chiffres 

issus des investigations menées de 2019, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭes 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜƭƻƴ : 

175 exploitations agricoles sont en activité sur le territoire du PLUi de Les 

Pieux ; sur les 142 exploitations agricoles qualifiées de professionnelles, 

environ 75% élèvent des bovins, essentiellement pour la production 

laitière. 

  

Le présent rapport es quisse un portrait de 

lôagriculture locale reposant sur lôanalyse 

de donn®es et dôinformations issues de 

sources différentes. La stricte 

comparaison de ces donn®es nôest pas 

possible. Cependant cela permet dô°tre le 

plus exhaustif possible sur la situation  

agricole du territoire.  



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

82 

7.1.tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole au sein du territoire 
Figure 4 Υ vǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

locale 

(Source : traitement de données géographiques publiques) 

 

 

 

 

 

 

7.1.1. Un territƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞƎƛƻƴ 

agricole  
7.1.1.1 Deux entités paysagères ayant leurs spécificités agricoles 

Tout en étant inclus dans la région agricole du « bocage de Valognes », le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ [Ŝǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ de deux unités de paysage distinctes : 

la frange littorale et arrière littoral, ainsi que le bocage.  

Au niveau agricole, chacune de ces entités disposent de spécificités.  

¶ Le secteur littoral présente une succession dȭanses et de caps, entre 

lesquels sont disposés des espaces de plateaux. Ces plateaux à 

ÕÓÁÇÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÓÏÎÔ ÈÁÂÉÌÌïÓ ÄȭÕÎ ÂÏÃÁÇÅ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÇÒÁÎÄÉÓÓÅÎÔ 

ÅÎ ÓȭïÌÏÉÇÎÁnt de la mer. 

Sur ces espaces arrière-littorauxΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Řǳ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

¶ Le secteur bocager, lui, se caractérise par une prédominance de 

prairies entourées de haies. 

[Ŝ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ fait obstacle au travail 

mécanisé alors que son intérêt économique est moindre pour l'exploitant. 

Au cours des dernières décennies, la tendance est donc à un élargissement 

du maillage bocager alors que de nombreuses prairies sont retournées pour 

cultiver du maïs, des céréales ou des oléo-protéagineux. 

 

 

 

 

 

 

Superficie 14 166 ha 

Altitude maximale 162 mètres 

Relief /ƻƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ζ moyenne » 

Géologie Massif Armoricain 

Linéaire cotier 25 km 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ La Divette 

Petite Région 

Agricole 

La Hague + Bocage de Valognes 

Communes 15 communes 
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Figure 5 : Les régions agricoles en « Basse-Normandie » 

(Source : DRAAF - Conseil Départemental 50) 

 

7.1.1.2 Un vaste espace agricole 

[Ωh{/ha όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ /haƳǳƴŀƭŜύ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5w!!CΣ 55¢a Ŝǘ 5w9![ύΦ Lƭ 

reprend la classification de la nomenclature Corine Land Cover 2006. 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Occupation du sol du territoire couvert par le PLUi Les Pieux 

(Source Υ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ł ƭΩŞchelle COMmunale (OSCOM), 2014) 

 PLUi Les Pieux Manche 

Territoires agricoles 70 % 70% 

Territoires artificialisés + 

mixtes 
10 % 12% 

Forêts et milieux semi-

naturels + en eau 
20 % 18% 

Surface totale 14 166 ha 600 796 ha 

 

Les forêts, les milieux semi-naturels et en eau couvrent 20 % du territoire 

du PLUi Les Pieux 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du PLUi Les Pieux, ce 

qui apǇǳƛŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞ 

précédemment. 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ [Ŝǎ 

tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

secteurs de la Manche. 

Les terrains artificialisés représentent 10 % du territoire 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ [Ŝǎ tƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǊǳǊŀƭ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du département de la Manche. Les principaux espaces urbanisés sont au 

niveau du bourg des Pieux et également dans les communes littorales 

notamment Flamanville, Siouville-Hague et Surtainville. 
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Les terres agricoles occupent 70 % de la surface totale du territoire du PLUi 

les Pieux, soit presque 10 000 ha. 

La plupart de ces 9 920 hectares, sont déclarés à la PAC, 96% environ, ce qui 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique agricole.  

La surface agricole du territoire couverte par le PLUi Les Pieux représente 

2,36 % de la surface agricole du département de la Manche. 
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Figure 7 : Carte de la part de la surface communale destinée à la production 

agricole 

(Source : RPG 2017) 

 

Par effet inversé face aux zones sur lesquelles les espaces urbanisés sont les 

plus conséquents, ce sont les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9st du territoire couvert 

par le PLUi de Les Pieux (et plus en retrait du littoral), qui présentent la 

proportion de terres agricoles la plus importante : Bricquebosc, Grosville, 

{ƻǘǘŜǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ 

destiné à la production agricole. Le littoral est aussi marqué par des espaces 

de falaises et de dunes peu exploitables.  

7.1.1.3 Un espace agricole aux potentialités agronomiques des sols 

hétérogènes 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǘƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion des espaces productifs soit éclairée, 

entre autre, par une connaissance des potentiels agronomiques de ces 

espaces. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎŜƭƻƴ 

leurs caractères physiques. Le modèle VIGISOL se base sur plusieurs critères 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Υ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ǎƻƭΣ 

ƭŀ ǘŜȄǘǳǊŜΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Ŝǘ ƭŀ 

pente et le drainage. 

Pour le territoire couvert par le PLUi des Pieux 95% du territoire a été 

modélisé, le reste des surfaces correspondant aux zones urbanisées, aux bois 

ou encore aux falaises. 

Le potentiel agronomique des sols en agriculture conventionnelle prend en 

compte les critères évoqués ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ όŜƴƎorgement 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŜŀǳȄύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Ŝƴ 

raison de la densité du réseau de drainage (via les fossés et les haies) et par 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƳŀƠǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎǊŀƛƴǘ Ǉŀǎ 

ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ 

  

Données de référence provenant du  RPG 

2017  

SAU du PLUi des Pieux déclarée à la PAC = 

9 514 ha, soit 68  % de la surface totale de ce 

territoire  

SAU de la Manche  déclarée à la PAC  = 427  062 
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Figure 8 : Proportion des espaces agricoles selon leurs potentialités 

agronomiques, en agriculture conventionnelle 

(Source :VigiSol) 

 

Pour une agriculture conventionnelle, le PLUi de Les Pieux est composé en 

majorité de terres moyennes (47% soit 6 500 ha) à assez bonnes (31% soit 4 

250ha). 
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Figure 9 : Carte des potentialités agronomiques des sols en agriculture 

conventionnelle 
(Source : Vigisol) 

Le potentiel agronomique va en ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ Ŝƴ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩest. Les terres 

ayant le moins bon potentiel se situent là où les versants sont les plus 

exposés et pentus. Les sols limono- sableux y sont relativement peu épais 

(moins de 50cm) et exposés au déficit hydrique. CŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

bien exposés et peu pentus ces sols limono- sableux peuvent être 

intéressants pour le maraîchage. Au contraire ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

conventionnelle, pour le maraichage les terres ayant le plus de potentiel se 

situent davantage dans la partie ouest du territoire, avec des limons souvent 

épais de plus de 80 cm et moins sujet au déficit hydrique que sur le littoral. 

Figure 10 : Carte des potentialités agronomiques des sols pour le 

maraîchage 
(Source : Vigisol) 
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7.1.2. Une ressource limitée et fragilisée 

,ÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖÁÌÏÒÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÌÅ 0,5É 

Les Pieux, ont tendance à diminuer avec le temps 

,Á ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÅÓÔ 

évaluée par la comparaison entre les données du RGA 2000 et celles du RGA 

2010. Alors que les surfaces apparaissant dans la colonne RPG 2017 sont 

davantage le reflet de la quantité de surfaces agricoles réellement mises en 

valeur par commune par des exploitations agricoles professionnelles (même 

si certaines ne déclarent pas à la PAC), pour les colonnes RGA 2000 et 2010, 

les SAU présentées dans le tableau, correspondent aux surfaces agricoles 

des exploitations dont le siège est situé sur chacune des communes du PLUi 

Les Pieux.  

Ainsi, dans ce total, à la marge, peuvent être intégrées des surfaces à 

ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÌÅ PLUi Les Pieux (à partir du moment où 

elles sont valorisées par un agriculteur du territoire des Pieux) et exclues des 

ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÍÁÉÓ ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÇÒÉÃÕÌÔÅÕÒÓ ÅÎ 

dehors du territoire. 

Malgré ce biais, sur des communes davantage urbanisées que les autres, on 

relève des pertes de SAU relativement importante pour les communes des 

Pieux et de Flamanville (-20 points pour chacune).  

Des communes davantage rurales comme Saint Germain le Gaillard et 

Bricquebosc perdraient elles aussi, ente les deux RGA, une surface assez 

conséquente.  

En revenant sur les données du RPG 2017 et en analysant celles-ci 

cartographiquement, il semble que pour certaines communes, les terrains 

ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ peut ǎΩŀƎƛr de 

modifications liées aux questions de transmission de ces parcelles agricoles 

et à leurs modalités de valorisation. (Modalités de location sans bail rural 

ferme, et absence de déclarations à la PAC). 

#Å ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÕ 2'! ÃȭÅÓÔ ÑÕÅ ÄÅ manière générale, les 

surfaces agricoles déclarées diminuentȟ ÃÏÍÍÅ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕØ 

niveaux départemental et régionalȢ %ÎÔÒÅ ΨΦΦΦ ÅÔ ΨΦΧΦȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

exploitations du territoire du PLUi valorisent 700 hectares de moins de 

surfaces agricoles. 
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Figure 11 : Surface agricole utile des communes du territoire couvert par le  

PLUi Les Pieux entre 2000 et 2017 
(Source : RPG 2017/ RGA 2000 et 2010) 

 
Surface Agricole Utile (ha) 

  

selon RPG 

2017 

selon RGA 

2010 

selon RGA 

2000 

Benoîstville 629 577 709 

Bricquebosq 643 742 911 

Flamanville 321 396 489 

Grosville 1078 1377 1004 

Héauville 725 1005 938 

Helleville 442 481 540 

Le Rozel 335 1045 1062 

Les Pieux 930 874 1104 

Pierreville 706 362 409 

Saint-Christophe-du-

Foc 270 282 338 

Saint-Germain-le-

Gaillard 955 771 1037 

Siouville-Hague 384 232 245 

Sotteville 485 458 451 

Surtainville 687 860 904 

Tréauville 924 1252 1273 

TOTAL 9514 10714 11414 

 

  



Pièce 1.1 Diagnostic territorial  Territoire des Pieux 

90 

 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des exploitations par cette tendance à la perte de surfaces. En effet, pour ces 

exploitations professionnelles, la surface utilisée ƴΩŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ǉǳŜ ŘŜ лΦор҈ 

entre 2000 et 2010, contre une diminution de с҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

exploitations. 

Ces pertes de surface indiquent plusieurs choses : une diminution des 

« petites » exploitations et une artificialisation des terres au profit 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŜǘŎΦ   

A noter, les exploitations non professionnelles ne valorisent que 5 % de la 

SAU des communes du territoire couvert par le PLUi Les Pieux en 2010 et 

elles représentent plus de 31 % du nombre des exploitations. 

Cette tendance à la diminution de surfaces agricoles est également liée à 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

environnementales et de spéculations foncières (ces notions sont 

développées dans le rapport de préconisations). 

  

Données de référence du RGA  

 

          

Figure 12 : Tableau de la SAU des exploitations entre 2000 et 2010 

(Source : RGA 2000 et 2010) 

 

 

SAU 2010 

des expl. 

Evol. 

2000 

2010 

SAU 

2010 

des 

expl. 

prof. 

Evol. 

2000 

2010 

Proportio

n expl. 

prof. 

PLUi 

Les 

Pieux 

10 714 -6 % 10 154 -0.35 % 94,5% 

Manche 427 119 -6% 387 522 -2,5% 91% 

Région 1 979 855 -

3,8% 

1 857 

126 

-1,4% 93% 
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7.2.Les exploitations agricoles du territoire 

7.2.1. La démographie agricole  

7.2.1.1 ¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ 

exploitations agricoles qui se professionnalisent 

 

Depuis la moitié du XXème siècle, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ Ŝǘ 

se professionnaliser.  

Cette évolution a aussi entraîné progressivement la disparition des petites 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ par exploitation ainsi que 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜ 

όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ 

En 2010, ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wD!Σ 68,5 % des exploitations agricoles présentes sur le 

territoire du PLUi Les Pieux sont considérées comme professionnelles. La 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ мус Ŝƴ нлллΣ Ł 

мпн Ŝƴ нлмл όǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ professionnelles en moins en 

10 ans Τ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des exploitations cette baisse est de 45%). 

  

Données de référence du RGA  
 

          Figure 13 : TÁÂÌÅÁÕ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ΨΦΦΦ ÅÔ ΨΦΧΦ 

(Source : RGA 2000 et 2010) 

 

 

Nbre 

expl. 

2010 

Evol. 

2000 

2010 

Nbre 

ŘΩŜȄǇƭΦ 

prof.  

2010 

Evol. 

2000 

2010 

Proportion 

expl. pro. En 

2010 

PLUi Les 

Pieux 

207 -45 % 142 -23% 68,5% 

Manche 11 328 -38 % 5 439 -28 % 48 % 

Région 35 374 -32 % 19 880 -22 % 56 % 
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Pour rappel, en 2010, les exploitations non professionnelles représentent 

ом҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ р҈ ŘŜ ƭŀ {!¦ Řǳ 

territoire. 

Sans être comparables exactement à ceux des RGA 2000 et 2010, les chiffres 

issus des ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜ нлмфΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 

tendances.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ нлмфΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ  

175 exploitations agricoles qui sont en activité sur le territoire du PLUi Les 

Pieux. 

Pour ces 175 exploitations agricoles, 218 sites de production sont recensés ; 

пн ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ  

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

du PLUi Les Pieux, avec une forte densité dans une diagonale entre le littoral 

des ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ wƻȊŜƭ κ {ǳǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-Christophe-Du-Foc.  

De plus, de nombreux sites principaux sont situés à proximité du littoral. 

Sur les 175 exploitations agricoles inventoriées, 142 ont été qualifiées de 

« professionnelles » (elles pourraienǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

« moyennes et grandes » du RGA) et 33 qualifiées de plutôt « non 

professionnelles » et non transmissibles. 

 

 

 

 

Figure 14 : Carte de la répartition des 218 sites d'exploitation 

(Sources : ASP, enquête 2019 des prestataires agricoles) 

 

PROBLEMATIQUE  

Lorsque les structures  des exploitations 

sôagrandissent, se pose alors la question 

de leur transmission et reprise (coût 

important).  

 

 
















































































































































































































